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P H I L I P P E  O R F A L I

S ept mois après les déclarations du ministre
Yves Bolduc sur les achats de livres desti-

nés aux écoles, la controverse s’est envolée, le
ministre a plié bagage et la directive ministé-
rielle sur les acquisitions a été annulée. Mais
les sommes réser vées aux achats de livres
semblent avoir malgré tout servi à d’autres fins,
a appris Le Devoir.

Alors que le printemps donne enfin signe de
vie et que la neige disparaît peu à peu des cours
d’école, l’Association des libraires du Québec
(ALQ) s’inquiète. Un peu partout à l’échelle de
la province, les librairies constatent une baisse
des acquisitions effectuées par leur clientèle
des écoles primaires et secondaires. Une dimi-
nution dramatique qui atteindrait plus de 80 %
par endroits. Comme si les directions de cer-
taines commissions scolaires étaient, en fin de
compte, d’accord avec les déclarations explo-
sives de l’ex-ministre de l’Éducation.

C’était à quelques jours de la rentrée scolaire,
dans le contexte des compressions en éducation.
Yves Bolduc, déjà éclaboussé par d’autres
controverses, jugeait qu’en période d’austérité,
les achats de livres pour garnir les étagères des
bibliothèques d’écoles pouvaient attendre. Alors
que le gouvernement s’était jusqu’ici engagé à of-
frir 8,3 millions de dollars par année, en plus
d’exiger des commissions scolaires un investis-
sement de 6,7 millions pour les bibliothèques, les
achats de livres se retrouveraient désormais in-
clus dans une enveloppe de 293 millions, incitant
de nombreuses commissions scolaires à sabrer
les bouquins pour financer d’autres projets. «Il
n’y a pas un enfant qui va mourir de ça, parce

ÉCOLES

Baisse
marquée
des achats
de livres
Les sommes prévues ont
été utilisées à d’autres fins

I S A B E L L E  P A R É
M A R C O  F O R T I E R

L a révolte étudiante a du plomb dans l’aile et
la probabilité d’un printemps chaud est re-

mise en question. À l’injonction réclamée lundi
par l’UQAM s’ajoute maintenant un change-
ment de cap proposé par les instances de
l’ASSÉ, qui appellera ce week-end ses mem-
bres à songer à la pertinence de reporter sa
grève «sociale» à l’automne prochain.

Chose certaine, à quelques jours de votes
prévus sur la reconduction des mandats de

grève, le mouvement étudiant s’interroge et se
déchire. Mardi, Camille Godbout, porte-parole
de l’Association pour une solidarité syndicale
étudiante (ASSÉ), a confirmé qu’un reposition-
nement proposé par l’exécutif sera soumis au
vote de l’assemblée générale de ses membres,
représentant quelque 70 000 étudiants des cé-
geps et des universités.

«On se demande quelle stratégie adopter pour
l’avenir. Notre action ne doit pas se limiter au prin-
temps. On veut réellement se faire entendre sur des
enjeux de société importants comme l’atteinte aux
services sociaux», a dit la porte-parole étudiante.

Avec force diplomatie, la por te-parole de
l’ASSÉ s’est refusée à parler d’une volte-face et
d’un ralentissement du mouvement de protesta-
tions. Mais la proposition écrite, dévoilée par
Radio-Canada, fait clairement référence à un re-
pli rendu nécessaire par l’incertitude planant
sur la reconduction des mandats de grève au
sein des associations étudiantes à compter du
7 avril prochain.

La proposition fait émerger au grand jour les
dissensions qui divisent le milieu étudiant, cer-

Le mouvement étudiant bat de l’aile
L’ASSÉ appelle à la révision de sa stratégie et propose le report de la grève à l’automne

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Des chargés de cours ont assisté sur l’heure du dîner mardi à une manifestation étudiante devant l’Université du Québec à Montréal.

GRÈVE SOCIALE LES ÉTUDIANTS SONT DIVISÉS

J E S S I C A  N A D E A U

N e se disant pas satisfait des
explications et des « belles pa-
roles » du ministre de la
Santé Gaétan Bar rette, un
groupe de femmes médecins

lui demande de s’engager officiellement à
retirer les quotas sur les avor tements
pour assurer « un accès sans limites » à
l’avortement.

«Si le gouvernement affirme que le projet
de loi ne change rien pour les femmes, qu’il
s’engage dès maintenant à retirer la notion
de limite du nombre d’avortements à un mé-
decin, écrit un groupe de 24 femmes méde-
cins dans une lettre ouverte envoyée au
Devoir. Nous demandons que le ministre
confirme par écrit qu’il y aura une exemp-
tion de quotas pour les interruptions de gros-
sesse dans son projet de loi 20, afin de res-
pecter le droit des femmes à un accès sans li-
mites à l’avortement. »

Leur voix s’ajoute à celles de plusieurs
groupes qui travaillent dans le milieu de la
planification des naissances, dont le Cen-
tre de santé des femmes de Montréal qui
a sonné l’aler te la semaine dernière, de
même qu’à celle du Conseil du statut de la
femme (CSF), de la Fédération des
femmes du Québec (FFQ), de manifes-
tants qui ont marché dans les rues de

Halte aux quotas sur les avortements
Un groupe de femmes médecins s’élève contre le projet de loi 20

DANI POZO AGENCE FRANCE-PRESSE

La question de l’accès à l’avortement ne sera pas réglée tant que des quotas existeront,
soutient un regroupement de femmes médecins.
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J I M  B R O N S K I L L

à Ottawa

L a commissaire à l’infor-
mation du Canada recom-

mande d’étendre le champ
d’application de la Loi sur
l’accès à l’information à tous
les organismes «qui dépensent
l’argent des contribuables ou
qui exercent des fonctions pu-
bliques», par exemple : les cabi-
nets ministériels, la Chambre
des communes ou le Bureau
de régie interne du Parlement.

La Loi sur l’accès à l’informa-
tion, adoptée il y a 32 ans, s’ap-
plique aujourd’hui à environ 250
organismes, rappelle la commis-
saire, mais plusieurs n’y sont
pas assujettis — notamment le
Sénat, le Cabinet du premier mi-
nistre, les organismes de sou-
tien administratif des tribunaux,
les autorités aéroportuaires,
NAV CANADA, le Conseil cana-

dien de la magistrature ou en-
core le commissaire aux conflits
d’intérêts et à l’éthique.

Dans un rapport spécial dé-
posé mardi au Parlement, la
commissaire à l’information
du Canada, Suzanne Legault,
propose une réforme en pro-
fondeur de la Loi sur l’accès à
l’information, mise en place
par les l ibéraux de Pier re
Trudeau le 1er juillet 1983.

Elle recommande aussi que
les demandes d’accès soient
traitées plus rapidement et
que les délais supplémentaires
soient encadrés de façon plus
stricte. Ainsi, Mme Legault re-
commande que «toute proroga-
tion de plus de 60 jours nécessite
l’autorisation de la commissaire
à l’information».

Des exceptions seraient par
ailleurs incluses dans la loi, par
exemple pour les fonctions
parlementaires des ministres
en tant que députés, les docu-
ments et les notes personnelles
des juges ou cer tains docu-
ments qui pourraient «être sou-
mis au privilège parlementaire».

Selon Mme Legault, « la loi,
qui devait faire la lumière sur
les décisions du gouvernement,
est devenue un bouclier contre
la transparence et a encouragé
une culture du retard».

« I l  y  a  eu  une  é r o s i on

constante des droits d’accès à
l’information au Canada au
cours des 30 dernières années»,
soutient la commissaire Legault
dans son rapport.

La Loi sur l’accès à l’infor-
mation permet à un citoyen —
moyennant 5$ — de demander
à des agences fédérales des
documents allant de rapports
d’audit à des notes de frais, en
passant par des courriels ou des
notes internes. Les organismes
gouvernementaux doivent
fournir les documents dans un
délai de 30 jours, ou donner un
motif valable pour expliquer
tout délai supplémentaire.

Plusieurs requérants se plai-
gnent de délais indus avant
d’obtenir des documents — et
de documents lourdement ca-
viardés lorsqu’ils sont finale-
ment déposés. Par ailleurs, des
dizaines d’agences ou orga-
nismes liés au gouvernement

fédéral ne sont pas as-
sujettis à la Loi sur
l’accès à l’information.

Les conservateurs
de Stephen Harper
avaient promis une
réforme de la loi lors
de la campagne élec-

torale de 2006, mais ils ont de-
puis perdu intérêt. Leurs pré-
décesseurs Brian Mulroney et
Jean Chrétien n’avaient pas
montré davantage de volonté
politique en cette matière.

Le président du Conseil du
trésor, Tony Clement, ministre
responsable de la Loi sur l’ac-
cès à l’information, a af firmé
durant la période des ques-
tions que le gouvernement étu-
dierait les recommandations.

Le député néodémocrate
Charlie Angus a dit voir dans
ce rapport une démonstration
« accablante » de la culture
du secret du gouvernement
conser vateur. M. Clement a
fait valoir le nombre de re-
quêtes traitées par le gouver-
nement au cours des neuf der-
nières années, mais sans abor-
der la qualité de ces interven-
tions ou le temps de réponse.

Une coalition de 11 groupes
de défense des droits civils, dont
l’Association des libertés civiles
de la Colombie-Britannique,
l’Association canadienne des
journalistes et PEN Canada, a
publié un communiqué conjoint
exhortant le gouvernement à
revoir la Loi sur l’accès à l’infor-
mation en fonction des recom-
mandations de Mme Legault.

La Presse canadienne

O ttawa — La Gendarmerie
royale du Canada sou-

tient, dans de nouveaux docu-
ments déposés en cour, que la
sénatrice suspendue Pamela
Wallin a soumis 21 demandes
de remboursement de voyage
au Sénat pour des séjours
privés et  professionnels à
Toronto et à Guelph.

Les enquêteurs tentent d’ob-
tenir un ordre de la cour pour
contraindre BMO Nesbitt Burns,
Bell Média et l’Université de
Guelph à présenter tout do-
cument relatif aux dépenses
de Mme Wallin.

Ces réclamations de Mme Wal-
lin figuraient dans les docu-
ments déposés par la GRC au

début de mars. Selon ces docu-
ments, la sénatrice Wallin a
tenté de frauder le Sénat en
remplissant 150 demandes de
remboursement «suspectes».

Selon la GRC, Mme Wallin au-
rait frauduleusement réclamé,
entre le 4 mars 2009 et le 5 sep-
tembre 2012, des rembourse-
ments de l’ordre de 25 567 $
pour des voyages personnels et
professionnels à Toronto et à
Guelph. Elle aurait déposé des
réclamations pour un événe-
ment organisé par BMO Nes-
bitt Burns, huit autres par CTV
Globe Media et les 12 dernières
par l’Université de Guelph et
le collège Humber.

Le caporal Rudy Exantus

écrit que « la sénatrice Wallin
a déformé la nature » de ces
voyages à Toronto lorsqu’elle
a été interviewée par un vérifi-
cateur externe. Elle a inventé
des réunions dont la GRC est
capable de déterminer si elles
ont vraiment existé.

La GRC allègue que les faits
reprochés à Mme Wallin consti-
tuent un abus de confiance et
une fraude dépassant 5000$.

Aucune accusation n’a en-
core été retenue contre l’an-
cienne journaliste, qui est sus-
pendue du Sénat sans salaire
depuis novembre 2013. Au-
cune des allégations la concer-
nant n’a non plus été prouvée
en cour, mais Mme Wallin a déjà
remboursé plus de 150 000 $
au Sénat.

La  sénatr ice  a  s iégé  au
conseil consultatif de BMO

Nesbitt Burns et au conseil
d’administration de CTV Glo-
bemedia à titre de directrice
indépendante .  E l l e  a  é té
chancelière de l’Université
de Guelph, en Ontario.

Deux  au t r es  séna teurs
conservateurs, Mike Duffy et
Patrick Brazeau, et un ancien
sénateur libéral à la retraite,
Mac Harb, ont déjà été accu-
sés d’avoir présenté frauduleu-
sement des demandes de rem-
boursement. Tous trois main-
tiennent leur innocence.

Selon le chef du Parti libéral,
Justin Trudeau, ce scandale
soulève des doutes sur le ju-
gement du premier ministre
Stephen Harper, qui a nommé
Mm e Wallin, M. Brazeau et
M. Duffy au Sénat.

La Presse canadienne

L E  D E V O I R ,  L E  M E R C R E D I  1 E R A V R I L  2 0 1 5

A C T U A L I T É S
A  2

Congédié ?

Voyez

François Gendron
avocat

LL.L., M.A., Ph.D.
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ACCÈS À L’INFORMATION

La loi devrait être étendue
à d’autres organismes

Plusieurs voyages de la sénatrice Pamela Wallin 
étaient d’ordre privé, affirme la GRC

M A R C O  B É L A I R - C I R I N O

Correspondant parlementaire
à Québec

L e gouvernement libéral
condamne l’« attaque bru-

tale» du Parti québécois contre
le jurisconsulte de l’Assem-
blée nationale, Claude Bisson.
Le « par ti de M. Péladeau » a
« inventé » de toutes pièces un
conflit d’intérêts afin de discré-
diter un avis de l’ex-juge en
chef du Québec, a dénoncé le
leader parlementaire libéral,
Jean-Marc Fournier.

À sa demande, Me Bisson a
précisé l’obligation imposée
aux membres de l’exécutif de
placer leurs actifs dans une
fiducie sans droit de regard.
Le Code d’éthique et de déon-
tologie de l’Assemblée natio-
nale commande à un ministre
ou à un premier ministre de
s’abstenir de donner une di-
rective à son fiduciaire avant
de lui confier ses avoirs, a-t-il
souligné dans un avis daté du
10 mars 2015.

Le PQ a jeté le doute sur
l’impartialité du jurisconsulte
Claude Bisson, rappelant que
son fils, Alain, a été congédié
par Québecor, puis embauché
par La Presse. «Vraiment épou-
vantable», a lancé M. Fournier
à l’entrée du caucus des élus
libéraux mardi. « Au pays du
Par ti québécois de M. Péla-
deau, ça va être la façon dont
on [va] se comport[er] face aux
institutions et face à ceux qui
ne partagent pas le même point
de vue», a-t-il poursuivi.

Le député de Saint-Jérôme,
Pierre Karl Péladeau, a pro-
mis de placer ses actifs dans
une fiducie sans droit de re-
gard advenant son élection à
la tête du PQ. Il enjoindrait
toutefois à son fiduciaire de
ne pas vendre ses actions de

Québecor. Lèverait-il cette
consigne s’il est élu chef du
gouvernement à l’occasion
des  pr ocha ines  é lec t ions
générales ? Pas sûr.

Selon M. Péladeau, M. Bis-
son a été « malheureusement
instrumentalisé » par le gou-
vernement libéral. « Je trouve
ça tout à fait ridicule», a-t-il dit.

Les libéraux « se sont servis
du jurisconsulte pour [tenter
d’]arriver à leurs fins », soit de
« mettre dehors » Pierre Karl
Péladeau, a dénoncé le chef in-
térimaire du PQ, Stéphane Bé-
dard. À ses yeux, M. Bisson a
commis un acte illégal en ac-
ceptant de démêler la défini-
tion de « fiducie sans droits de
regard » — une question tou-
chant au premier chef PKP —
à la demande du leader du
gouvernement, Jean-Marc
Fournier. « Le jurisconsulte est

là pour conseiller les députés. Il
n’est pas là pour conseiller le
gouvernement. Ça, c’est clair. »

Québecor à la défense 
de PKP?

M. Fournier a aussi repro-
ché mardi à Québecor d’avoir
volé à la rescousse de son
« propriétaire », M. Péladeau,
qui a été égratigné par l’homme
d’af faires Mitch Garber à
l’émission Tout le monde en
parle dimanche. «Grâce à la vi-
sion de Pierre Karl Péladeau, à
son sens des affaires et à sa ca-
pacité de diriger l’entreprise
avec succès, Québecor est au-
jourd’hui au cœur de l’économie
moderne », a indiqué le grand
patron du géant des médias,
Pierre Dion, par voie de com-
muniqué lundi. « Là, on a une
manifestation claire et nette que
Québecor est venue à la défense

du député de Saint-Jérôme », a
soutenu M. Fournier.

M. Péladeau a dit mardi ne
pas avoir contacté un employé
de Québecor — ou avoir été
contacté par l’un d’eux — de-
puis le passage de M. Garber
sur le plateau de l’émission de
Radio-Canada.

L’actionnaire de contrôle de
Québecor a fait connaître mardi
un huitième appui à sa candida-
ture à la chefferie du PQ; celui
du député de Richelieu, Sylvain
Rochon. La « fougue» de PKP à
promouvoir le pays du Québec
«contrarie ceux qui nous veulent
petits […] assujettis, muets, fon-
dus dans l’ensemble canadien»,
a fait valoir le nouvel élu. «Tous
les Jean-Marc Fournier de ce
monde sont contrariés par cet
homme», a-t-il conclu.

Le Devoir

Jean-Marc Fournier accuse 
le Parti québécois d’« intimidation»
Le jurisconsulte a commis un acte illégal en acceptant 
un mandat du gouvernement, réplique Stéphane Bédard

CLÉMENT ALLARD LA PRESSE CANADIENNE

Le Parti québécois mène une «attaque brutale» contre le jurisconsulte de l’Assemblée nationale afin
de défendre PKP, a dénoncé le leader parlementaire du gouvernement, Jean-Marc Fournier.

« Il y a eu une érosion constante
des droits d’accès à l’information
au Canada au cours 
des 30 dernières années »
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J oyeux 1er avril, début officiel de l’année fi-
nancière des gouvernements fédéral et
provinciaux. Malgré un contexte écono-

mique souvent dif ficile, à peu près toutes les
provinces ont réussi à présenter leur budget
avant cette date, y compris l’Alberta.

À Ottawa, en revanche, on invoque l’incertitude
provoquée par la baisse du prix du pétrole pour
justifier de traîner les pieds. Le gouvernement a
pourtant présenté ses crédits principaux avant le
1er mars, comme il se doit. Il n’avait pas le choix s’il
voulait obtenir du Parlement les autorisations de
dépenser nécessaires pour traverser les prochains
mois. Et mardi, il a présenté, encore comme il se
doit, les plans et priorités de tous les ministères et
organismes fédéraux pour 2015-2016.

Le gouvernement a aussi présenté les projets
de loi mettant en œuvre ses réductions d’allége-
ments fiscaux pour les familles afin qu’elles puis-
sent en profiter avant les prochaines élections.
Les conservateurs savent voir à leurs intérêts.

Mais tout cela se fait sans qu’on connaisse le
plan d’ensemble. Qu’en est-il du reste de la poli-
tique budgétaire, des nouvelles mesures, des
prévisions financières et économiques ? C’est
motus et bouche cousue. Depuis la reprise des
travaux parlementaires, le ministre des Fi-
nances, Joe Oliver, s’est presque transformé en
courant d’air aux Communes.

Il a du temps par contre pour les membres
de cercles économiques influents. Ainsi, il sera
devant l’Economic Club du Canada, mercredi
prochain, pour faire partager ses réflexions
avec le gratin de la finance de Toronto. Selon le
Globe and Mail, il rencontrerait le lendemain
les économistes du secteur privé, un indice que
le budget est en préparation.

◆ ◆ ◆

La présentation d’un budget avant le début de
l’année financière n’est pas une obligation légale,
mais c’est une convention qui s’est imposée de-
puis plus de 25 ans. Depuis 1990, ce calendrier a
été ignoré à seulement quatre occasions, dont
deux fois à cause de la tenue d’élections.

Toutes les autres années, le budget a été pré-
senté en janvier, en février ou en mars, et non
sans raison. Cela rend le processus budgétaire
plus cohérent. Il l’est d’autant plus quand le dé-
pôt du budget a lieu avant la fin de février, de ma-
nière à coïncider avec la présentation des crédits.

Mais voilà, ce processus est devenu un véri-
table fouillis qui ferait perdre son latin à n’im-
porte qui. Les députés s’y retrouvent difficile-
ment, alors que leur premier devoir est de tenir
le gouvernement pour responsable de sa ges-
tion des fonds publics. C’est la raison d’être de
la démocratie parlementaire.

Le gouvernement affirme fournir toute l’infor-
mation dont le Parlement a besoin pour autori-
ser les dépenses, ce qui n’est pas l’avis de ceux
qui s’y connaissent. Toutefois, à la décharge des
conservateurs, cette érosion de la transparence
budgétaire a commencé avant leur arrivée au
pouvoir, mais elle s’est aggravée. Le report du
budget n’arrange pas les choses, loin de là.

Pour approuver l’utilisation des fonds publics,
les députés s’appuient sur plus d’un document. Il
y a le budget, qui présente les énoncés généraux
et les priorités du gouvernement en matière de
dépenses et de mesures fiscales. Il y a les crédits,
soit le plan détaillé des dépenses, qu’on appelle à
Ottawa le «Budget principal des dépenses».

Ce sont les crédits que les députés doivent
adopter pour que le gouvernement puisse dé-
penser. Leur présentation doit respecter un ca-
lendrier réglementaire, mais pas la présenta-
tion du budget. Résultat, les crédits sont géné-
ralement présentés avant le budget, ce qui est
encore le cas cette année.

Cela veut dire que les crédits que les députés
voteront ce printemps ne tiennent pas compte
de ce qu’annoncera le budget. Ils sont fondés
sur les prévisions budgétaires antérieures. Les
corrections se feront au fil des demandes de
crédits supplémentaires qui sont soumises
juste avant l’été et à l’automne.

◆ ◆ ◆

Plus le gouvernement retarde le dépôt du
budget, plus il se réserve quelques surprises en
vue des élections, mais plus il brouille les cartes
pour les parlementaires. Et si le futur budget
doit, comme c’est devenu l’habitude, ouvrir la
voie à un projet de loi fourre-tout à adopter
avant l’été, ce sera le retour en cinquième vi-
tesse du rouleau compresseur. Une fois de plus,
le Parlement sera tourné en ridicule.

Le gouvernement profite trop de ce brouil-
lard pour vouloir le dissiper. Ce système lui per-
met d’échapper aux regards inquisiteurs, de
mettre des bâtons dans les roues des députés
et de ne laisser voir que ce qui sert le parti au
pouvoir. Un avantage à ne pas négliger à
quelques mois des élections.

S’il fallait que le gouvernement reporte la
présentation du budget chaque fois qu’il y a de
l’incertitude, aucun échéancier ne tiendrait. Si
la baisse du prix du pétrole n’a pas empêché
l’Alberta d’agir, rien ne freine vraiment Ottawa.
À part l’attente de l’embellie.

Comme me le confiait Kevin Page, ancien di-
recteur parlementaire du budget et actuel di-
recteur de la Chaire de recherche Jean-Luc-Pé-
pin, le report du budget n’est pas vraiment un
problème économique, c’est un choix politique.

Et c’est particulièrement vrai cette année !

mcornellier@ledevoir.com

Poisson
budgétaire

M A R I E  V A S T E L

Correspondante parlementaire
à Ottawa

L e ministre de l’Immigration a été forcé d’ad-
mettre mardi que son gouvernement ne dé-

tient pas de statistiques quant au nombre de
mariages forcés ou précoces, ou de familles po-
lygames au pays. Néanmoins, Chris Alexander
insiste pour dire qu’Ottawa doit légiférer contre
ces «pratiques culturelles barbares».

Début novembre, le gouvernement conser-
vateur a déposé un projet de loi proposant d’ex-
pulser les immigrants pratiquant la polygamie
et de criminaliser l’organisation de mariages
forcés ou celui de mineurs.

La polygamie est illégale au Canada et les
couples la pratiquant ne sont pas admissibles
au pays, a rappelé la néodémocrate Irene Ma-
thyssen. Combien de familles ont-elles réussi à
déjouer le gouvernement canadien et à immi-
grer ici ? a-t-elle demandé au ministre Alexan-
der, convoqué en comité parlementaire. «Nous
n’avons pas de statistiques précises, évidemment,
sur le nombre de personnes qui ont réussi à four-
nir de fausses informations en venant au Ca-
nada en tant qu’immigrants tout en étant dans
des relations polygames », a avoué le ministre.
Mais il suf fit de consulter des inter venants
auprès d’immigrants pour savoir que ça existe,
a-t-il affirmé. Lui-même a « entendu parler », en
parcourant le pays à titre de ministre depuis
deux ans, «de douzaines de cas prouvés».

Le projet de loi «sur la tolérance zéro face aux
pratiques culturelles barbares» permettrait en ou-
tre de demander à un juge d’intervenir en amont
s’il y a des craintes qu’un individu envoie une per-
sonne à l’étranger pour un mariage forcé. Quant
au mariage précoce, la loi fédérale serait modifiée
pour fixer l’âge minimum pour se marier à 16 ans.
Les provinces exigent déjà qu’une personne
voulant se marier ait au moins 18 ou 19 ans.

Là encore, combien y a-t-il eu de mariages pré-
coces au Canada? Le ministre n’a pas pu fournir
de données. «Il y a des centaines de cas documen-
tés de mariages à 16 ans, plusieurs centaines à
17 ans, a-t-il dit. Il n’y a pas de cas documentés de
mariages à moins de 16 ans, parce que les gens
craignent [d’en parler]», a répondu M. Alexander
au Devoir à sa sortie du comité. «Mais on sait
que ça existe. On sait que les gens sont expatriés du
Canada pour subir des mariages précoces.»

Et dans les cas de mariages forcés, peu im-
porte l’âge, 16, 18 ou 19 ans, «ces gens sont inti-
midés, forcés par leur famille », a-t-il dénoncé.

La néodémocrate L ysane Blanchette-La-
mothe a reconnu que le « but du projet de loi
peut être louable. […] C’est sûr qu’un cas de
violence contre les femmes, c’est un cas de trop.
Et il faut s’y attaquer ». Mais la proposition
conservatrice «pourrait empirer la situation».

En vertu du projet de loi S-7, si une personne

est soupçonnée d’en envoyer une autre à
l’étranger pour un mariage forcé, on pourrait lui
confisquer son passeport, la confiner à rési-
dence, lui interdire de posséder une arme ou
d’entamer des démarches pour faire voyager la
présumée victime. Et quiconque célébrerait un
mariage, ou y participerait, en sachant qu’un
des mariés n’est pas consentant ou qu’il a moins
de 16 ans serait passible de cinq ans de prison.

De telles mesures « posent problème », selon
Mme Blanchette-Lamothe, « parce que peut-être
tout le réseau social et familial de la victime »
serait alors menacé d’être emprisonné. Une
conséquence qui risque de décourager les
victimes déjà réticentes à dénoncer leur op-
presseur, a fait valoir la députée.

Le Devoir

MARIAGES FORCÉS ET POLYGAMIE

Pas de statistiques disponibles, 
mais il faut une loi, dit Ottawa

H É L È N E  B U Z Z E T T I

Correspondante parlementaire
à Ottawa

S tephen Harper perd un joueur. À
moins que ce ne soit lui qui lui ait

montré la porte ? Le mystère plane en
effet sur le départ de James Lunney, un
député de Vancouver créationniste qui
dit quitter le caucus conservateur pour
mieux défendre sa liberté de religion.

M. Lunney, député d’arrière-
ban, s’est fait remarquer il y a
un mois lorsqu’il s’est porté à
la défense du député provincial
ontarien Rick Nicholls, conser-
vateur lui aussi, qui s’est dit op-
posé à la théorie de l’évolution
sur l’origine du monde. M. Ni-
cholls avait indiqué qu’il était
créationniste et que, par res-
pect pour ceux qui partagent
cette théorie religieuse, les
élèves de sa province devraient avoir
le droit d’être exemptés de l’ensei-
gnement de l’évolution.

James Lunney avait alors rédigé
deux gazouillis sur Twitter, dont un di-
sant : «Pas de problème avec la “théorie
scientifique”. Mais arrêtez simplement
d’appeler l’évolution un fait ! » Il n’y a
aucune indication que M. Lunney a été
rappelé à l’ordre par son parti, mais
mardi il a annoncé sa sortie du caucus
dans une longue déclaration écrite. Il
commence celle-ci en rappelant que
certains leaders chrétiens ont déploré
récemment « les tentatives croissantes et
sans précédent de réprimer la liberté de
religion» au pays.

« Je par tage leurs préoccupations,
écrit M. Lunney. Je crois qu’il en va de
même dans l’arène politique aux ni-
veaux supérieurs. Au cours du mois der-
nier, quelques mots échangés sur les ré-
seaux, tels que “science”, “gestion des at-
tentes” et “théorie ou fait” liés à l’évolu-
tion ont été gonflés par les médias et
amalgamés à d’autres déclarations sans
lien mais jugées hérétiques. […] Le rôle
des médias et de la politique partisane

dans l’incitation à la bigoterie sociale
et l’intolérance devrait être remis en
question. Une telle ignorance, une telle
bigoterie, qui se fait passer pour de la
science, est aussi répugnante que toute
autre forme de bigoterie. »

«Décision personnelle»
M. Lunney dit qu’il s’adressera à la

Chambre des communes sous peu
« pour défendre [s]es croyances et les

préoccupations de [s]a commu-
nauté religieuse» et que, d’ici là,
il quitte le caucus conservateur
pour  ne  pas « l ’ empê t r e r »
dans cette histoire. « Je quitte
le caucus conservateur volon-
tairement. Cette décision est
entièrement la mienne. »

Le bureau du premier minis-
tre a refusé de commenter l’af-
faire autrement qu’en écrivant
par courriel que «ce député s’est

volontairement retiré du caucus. Il ne
cherchait pas à se faire réélire » cet au-
tomne. Les députés conservateurs in-
terrogés ont refusé de répondre aux
questions, tous reprenant à leur compte
la version des faits selon laquelle il
s’agit d’une «décision personnelle».

Ce n’est pas la première fois que des
élus conservateurs endossent publi-
quement le créationnisme — cette idée
que le monde tel qu’on le connaît a été
créé par Dieu en six jours il y a environ
6000 ans. En 2009, à l’occasion du
200e anniversaire de naissance de
Charles Darwin, qui a le premier for-
mulé la théorie de l’évolution des es-
pèces, plusieurs conservateurs avaient
dit placer ces deux visions sur un pied
d’égalité. Le ministre de la Science,
Gary Goodyear, avait refusé d’appuyer
l’évolution. « Je suis chrétien et je ne
crois pas qu’il soit approprié qu’on
m’interroge sur ma religion. Ce n’est
pas parce qu’on ne le voit pas sous un
microscope que quelque chose n’existe
pas», avait dit le ministre.

Le Devoir

Le créationnisme fait une victime
Le député James Lunney quitte le caucus conservateur
pour défendre ses croyances religieuses

H É L È N E  B U Z Z E T T I

Correspondante parlementaire
à Ottawa

L e ravalage du projet de loi
antiterroriste n’aura vrai-

semblablement pas lieu. Le
blitz en comité parlementaire
se poursuivait mardi soir, mais
au moment de mettre sous
presse, seuls les quelques
amendements mineurs mis en
avant par le gouvernement
conservateur avaient été adop-
tés. C-51 restera donc tel quel.

Comme il l’avait fait savoir
vendredi, le gouvernement a
retiré un mot ici, modifié une
formulation là, question d’ap-
porter plus de clarté au projet
de loi C-51. Mais sur le fond, le
document est resté le même.
Les ministères conservent leur
droit de partager entre eux des
informations sur des citoyens
au nom de la sécurité nationale,
le Service canadien du rensei-
gnement de sécurité (SCRS)
obtient le droit de «perturber»
les activités de ceux qu’il sur-
veille comme s’il était un corps
policier, la liste d’interdiction
de vol est élargie pour rendre
plus facile l’inscription de pas-
sagers indésirables, le seuil
de preuves nécessaires pour
imposer des conditions à des
gens dont on pense qu’ils sont
menaçants est abaissé.

Surtout, des éléments que
l’opposition et la plupart des
témoins entendus réclamaient
ne sont pas ajoutés au projet
de loi. Ainsi, C-51 ne contien-
dra pas de mécanisme ren-
forcé pour surveiller les acti-
vités des agences de rensei-
gnement. Il ne contiendra pas
non plus une stratégie de
lutte contre la radicalisation.
Le gouvernement a décrété
que ces mesures ne font pas
partie du champ d’action du
projet de loi. Elles ne peuvent
donc pas y être ajoutées par

l’entremise d’un amendement.
L’idée de soumettre les dispo-

sitions les plus nouvelles de C-
51 à une «clause crépusculaire»
de trois ans a pour sa part tout
simplement été rejetée. «Des
ajustements mineurs seront peut-
être apportés, mais dire que la loi
devrait disparaître dans trois ans
est une très, très mauvaise idée»,
a lancé la conservatrice Diane
Ablonczy. Rappelons qu’une
telle clause de cinq ans avait été
inscrite dans la loi antiterroriste
de 2001-2002. Les mesures les
plus spectaculaires (détentions
préventives et arrestations pour
fin d’enquête) n’ayant pas été
utilisées pendant ces cinq an-
nées, l’opposition, alors majo-
ritaire en 2007, avaient refusé
de les reconduire. Il a fallu une
majorité conser vatrice pour
les restaurer.

Les nombreuses heures
d’étude article par article du pro-
jet de loi, mardi, sont ainsi rapi-
dement devenues répétitives.
Chacun des amendements du
Nouveau Parti démocratique,
du Parti libéral, du Bloc québé-
cois et du Parti vert — une cen-
taine au total — a été refusé par
la majorité conservatrice. Seuls
les amendements du gouverne-
ment ont été acceptés.

Au moment de mettre sous
presse, donc, le gouvernement
avait seulement retiré le mot
« licite» de la phrase précisant
que les activités de défense
d’une cause ne peuvent être as-
sociées à des menaces à la sé-
curité nationale, of frant ainsi
un bouclier juridique aux acti-
vités pacifiques de désobéis-
sance civile. Il avait aussi refor-
mulé un article qui laissait pen-
ser que les compagnies aé-
riennes sont sous la direction
du ministre de la Sécurité pu-
blique quand vient le temps
d’appliquer la «no-fly list ».

Le Devoir

Aucun changement à C-51

MANON
CORNELLIER
à Ottawa

SEAN KILPATRICK LA PRESSE CANADIENNE

Le ministre fédéral de la Citoyenneté et de l’Immigration, Chris Alexander, a présenté mardi un projet
de loi destiné à lutter contre ce que les conservateurs appellent des «pratiques culturelles barbares».

James Lunney
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serait glissée. En cas d’erreur de l’éditeur,
sa responsa bilité se limite au coût de la
parution.

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION
Projet de règlement RCA15 17247 modifiant le Règlement d’urbanisme de
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et le
Règlement d’urbanisme d’une partie de l’arrondissement Mont-Royal (01-281)
afin de permettre notamment l’usage « école » sur le site de l’école Rosedale
(4575, avenue Mariette), de permettre que la marge requise pour les balcons,
les galeries, les perrons et les terrasses puisse se mesurer depuis l’axe d’une
ruelle et de permettre qu’une dépendance puisse être attachée à un bâtiment
principal.
AVIS est par les présentes donné, par la soussignée, que le projet de règlement
RCA15 17247 décrit ci-dessus a été adopté par le conseil d’arrondissement lors de la
séance ordinaire tenue le 16 mars 2015, et fera l’objet d’une assemblée publique de
consultation le jeudi 9 avril 2015 à compter de 18 heures 30 au 5160, boulevard
Décarie, 4ième étage, à Montréal, en conformité des dispositions de la Loi sur l’aména-
gement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1).

QUE l’objet de ce projet de règlement vise à permettre notamment l’usage « école » sur
le site de l’école Rosedale (4575, avenue Mariette), de permettre que la marge requise
pour les balcons, les galeries, les perrons et les terrasses puisse se mesurer depuis l’axe
d’une ruelle et de permettre qu’une dépendance puisse être attachée à un bâtiment prin-
cipal.

QUE l’article 5 ce projet de règlement vise la zone 0171 ci-après illustrée :

QUE tous les autres articles de ce projet de règlement visent l’ensemble de l’arrondisse-
ment;

QUE ce projet de règlement est susceptible d’approbation référendaire. 

QU’au cours de cette assemblée publique, le président d’assemblée expliquera le projet
de règlement ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les personnes qui
désirent s’exprimer à ce sujet.

QUE ce projet de règlement RCA15 17247 ainsi que le sommaire décisionnel qui s’y rap-
porte sont disponibles pour consultation au bureau Accès Montréal de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce situé au 5160, boulevard Décarie, rez-de-chaussée, du
lundi au vendredi, de 8 h 30 à 17 heures. Toute personne qui en fait la demande peut
obtenir une copie du projet de règlement sans frais. Pour toute information additionnelle
vous pouvez communiquer au 514 868-4561.

QUE le présent avis ainsi que ce projet de règlement et le sommaire décisionnel qui s’y
rapporte sont également disponibles sur le site Internet de l’arrondissement dont
l’adresse est : ville.montreal.qc.ca/cdn-ndg, en cliquant sur «Avis publics ».  

FAIT À MONTRÉAL, ce 1er avril 2015.  

La secrétaire d’arrondissement,
Geneviève Reeves 

Avis public
Arrondissement de Côte-des-Neiges
Notre-Dame-de-Grâce

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL
NO: 500-22-219086-157
COUR DU QUÉBEC
(chambre civile)
COMMISSION DES
NORMES DU TRAVAIL
Demanderesse
c.
9241-2717 QUÉBEC INC.
et
9295-5012 QUÉBEC INC.
et
GESTION SANAZ
NOROOZI INC.
Défendeurs
ASSIGNATION
ORDRE est donné à 9241-
2717 QUÉBEC INC. et GES-
TION SANAZ NOROOZI
INC. de comparaître au
greffe de cette Cour situé au
1, rue Notre-Dame Est,
Montréal (Québec), H2Y
1B6, dans les trente (30)
jours de la publication de
cet avis dans le journal Le
Devoir.

Avis est donné que si 9241-
2717 QUÉBEC INC. ou GES-
TION SANAZ NOROOZI
INC. comparaît, la requête
introductive sera présentée
devant le tribunal le 27 mai
2015, à 9 heures, en salle
2.06 du Palais de justice de
Montréal.
Soyez aussi avisé qu’une
copie de la requête introduc-
tive d’instance, de l’avis au
défendeur, de la liste des
pièces et des pièces P-1 à
P-3 a été laissée au greffe, à
l’intention de 9241-2717
QUÉBEC INC. et de GES-
TION SANAZ NOROOZI
INC.
À défaut de comparaître dans
ce délai, un jugement par
défaut pourrait être rendu
contre vous sans autre avis
dès l’expiration de ce délai.

À Montréal,
19 mars 2015

RUXANDRA CORNELIA
IEPAN
Greffière adjointe
J.I. 0058

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
COUR SUPÉRIEURE
DISTRICT D’IBERVILLE
NO: 755-02-008094-141
COMMISSION DES
NORMES DU TRAVAIL
Partie demanderesse
c.
NANCY DÉSORMIERS
Partie défenderesse
ASSIGNATION (139 c.p.c.)
PAR ORDRE DU
TRIBUNAL :
Avis est donné à la partie
défenderesse que la partie
demanderesse a déposé au
greffe de la Cour du Qué-
bec, du district d’Iberville,
une requête introduc   tive
d’instance. Une copie de ces
requêtes et de l’avis au
défendeur ont été laissés à
l’intention de la partie
défen   deresse, au greffe du
tribunal, au palais de justice
de St-jean, situé au 109
St-Charles, à St-Jean, Qué-
bec, J3B 2C2. Il est ordonné
à la partie défenderesse de
comparaître dans un délai
de 30 jours de la publication
de la présente ordonnance.

À défaut de comparaître
dans ce délai, un jugement
par défaut pourrait être
rendu contre vous sans
autre avis dès l’expiration
de ce délai.

Soyez aussi avisé que la
requête introductive d’ins-
tance sera présentée pour
décision devant le tribunal,
le 5 JUIN 2015 à 9h30 en la
salle 2.05 du palais de
justice de St-Jean.

À St-Jean,
le 13 mars 2015

ANDRÉ PERRON
Greffier adjoint, C.Q.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE 
SAINT-FRANÇOIS
NO: 450-22-011859-155
COUR DU QUÉBEC
(Division civile)
COMMISSION DES
NORMES DU TRAVAIL,
personne morale de droit
public légalement consti-
tuée en vertu du chapitre
N-1.1 des lois refondues du
Québec, ayant son siège
au 400, boulevard Jean-
Lesage, 7e étage, Québec,
Québec, G1K 8W1, district
de Québec;

Parties demanderesses
c.
6190880 CANADA INC.,
personne morale dont la
dernière place d’affaires
connue est au 1226, ser-
gent Arthur Boucher,
Magog, Québec, J1X 7T9,
district de Saint-François;
et
4466438 CANADA INC.,
personne morale dont la
dernière principale place
d’affaire connue au 1057,
rue de Sœur-Hélène,
Magog, Québec, J1X 0A7,
district de Saint-François; 

Parties défenderesses
ASSIGNATION

(139 C.p.c.)

PAR ORDRE DU TRIBU-
NAL:
Avis est donné aux parties
défenderesses que la partie
demanderesse a déposé au
greffe de la Cour du Qué-
bec du district de Saint-
François une requête
introductive d’instance.
Une copie de cette requête
et de l’avis de présentation
ont été laissés à l’intention
des parties défenderesses,
au comptoir numéro 5, du
palais de justice de Sher-
brooke situé au 375, rue
King Ouest è Sherbrooke.
Il est ordonné aux parties
défenderesses de comparaî-
tre dans un délai de 30
jours de la publication de la
présente ordonnance.
À défaut de comparaître
dans ce délai, un jugement
par défaut pourrait être
rendu contre vous sans
autre avis dès l’expiration
de ce délai.
Soyez aussi avisé que cette
requête sera présentée
pour décision devant le tri-
bunal le mardi, 19 mai
2015, à 9h30 en salle 9, au
palais de justice de Sher-
brooke.

À Sherbrooke,
Le 23 mars 2015

Claudia Gauthier
Greffière adjointe

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE
NO: 700-22-032887-159
COUR DU QUÉBEC
(Chambre civile)
COMMISSION DES
NORMES DU TRAVAIL
Partie demanderesse
c.
SIMON N’GUESSAN
Partie défenderesse
ASSIGNATION
Ordre est donné à SIMON
N’GUESSAN de comparaî-
tre au greffe de cette Cour
situé au 25, rue de Mar-
tigny Ouest à Saint-
Jérôme, dans les trente
(30) jours de la publication
de cet avis dans le journal
« LE DEVOIR ».
Avis est donné que si
SIMON N’GUESSAN com-
paraît, la requête introduc   -
tive sera présentée devant
le tribunal le 12 mai 2015, à
9 h 30, en salle 1,01 du
Palais de justice de Saint-
Jérôme.
Soyez aussi avisé qu’une
copie de la requête intro-
ductive d’instance, l’avis
au défendeur et la liste de
pièces a été laissée au
greffe, à l’intention de
SIMON N’GUESSAN.
À défaut de comparaître
dans ce délai, un jugement
par défaut pourrait être
rendu contre vous sans
autre avis dès l’expiration
de ce délai.

Saint-Jérôme,
Le 5 mars 2015

Esther Legault
GREFFIER DE LA COUR
DU QUÉBEC

ENTRÉE EN VIGUEUR DE RÈGLEMENTS
Avis est donné que le conseil de la Ville, à
son assemblée du 23 février 2015, a
adopté le règlement suivant :
15-008 Règlement autorisant un emprunt

de 16 000 000 $ pour le
financement de la construction
d’un centre aquatique intérieur
dans l’arrondissement de
Rosemont–La Petite-Patrie

Ce règlement a été approuvé par le ministre des
Affaires municipales et de l’Occupation du
territoire le 24 mars 2015. Il entre en vigueur en
date de ce jour et est disponible pour
consultation durant les heures normales de
bureau au Service du greffe, 275, rue Notre-
Dame Est.  Il peut également être consulté en
tout temps sur le site Internet de la Ville :
www.ville.montreal.qc.ca/reglements
Montréal, le 1er avril 2015

Le greffier de la Ville,
Me Yves Saindon

Avis public

ENTRÉE EN VIGUEUR DE RÈGLEMENTS
Avis est donné que le conseil d’agglomération,
à son assemblée du 26 février 2015, a adopté
les règlements suivants :
RCG 15-009 Règlement autorisant un
emprunt de 3 700 000 $ afin de financer les
travaux de rénovation de l’hôtel de ville de
Montréal
RCG 15-010 Règlement autorisant un
emprunt de 6 000 000 $ afin de financer les
travaux de rénovation du bâtiment de la cour
municipale
RCG 15-015 Règlement autorisant un
emprunt de 9 000 000 $ afin de financer
l’achat de véhicules et de leurs équipements
Ces règlements ont été approuvés par le ministre des
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire le
19 mars 2015. Ils entrent en vigueur en date de ce
jour et sont disponibles pour consultation durant les
heures normales de bureau au Service du greffe, 275,
rue Notre-Dame Est. Ils peuvent également être
consultés en tout temps sur le site Internet de la Ville :
www.ville.montreal.qc.ca/reglements

Montréal, le 1er avril 2015
Le greffier de la Ville,
Me Yves Saindon

Avis public

Service des infrastructures, de la voirie et
des transports

Direction des infrastructures
Des soumissions sont demandées et devront être
reçues, avant 14 h à la date ci-dessous, au Service
du greffe de la Ville de Montréal à l’attention du
greffier, 275, rue Notre-Dame Est, bureau R-134,
Montréal (Québec)  H2Y 1C6 pour : 
Appel d’offres : 286501
Descriptif : Travaux de remplacement de la
conduite d’aqueduc, reconstruction de chaussée
et de trottoirs dans la rue Saint-André, entre la rue
Gounod et la rue Jarry Est. Arrondissement:
Villeray—Saint-Michel—Parc-Extension
Date d’ouverture : 22 avril 2015
Dépôt de garantie : 10 % du montant
soumissionné (cautionnement)
Renseignements : Pour de plus amples
renseignements, veuillez nous envoyer un courriel
à l’adresse suivante :
appelsdoffres.infos.dtp@ville.montreal.qc.ca
Documents : Les documents relatifs à cet appel
d’offres seront disponibles à compter du  1er avril
2015
Catégorie : Travaux
Appel d’offres : 302201
Descriptif : Reconstruction d’un égout combiné,
d’une conduite d’eau secondaire et principale, de
chaussée, de trottoirs, de bordures, de bases, de
puits d’accès de la CSEM, de travaux d’éclairage
et de construction de conduits électriques, là où
requis dans la rue Saint-Denis, de l’avenue Duluth
à la rue Marie-Anne
Date d’ouverture : 22 avril 2015
Dépôt de garantie : 10 % du montant
soumissionné (cautionnement)
Renseignements : Pour de plus amples
renseignements, veuillez nous envoyer un courriel
à l’adresse suivante :
appelsdoffres.infos.dtp@ville.montreal.qc.ca
Documents : Les documents relatifs à cet appel
d’offres seront disponibles à compter du  1er avril
2015
Les personnes et les entreprises intéressées par
ces contrats peuvent se procurer les documents
de soumission en s’adressant au Service
électronique d’appels d’offres (SÉAO) en
communiquant avec un des représentants par
téléphone au 1 866 669-7326 ou au 514 856-6600,
ou en consultant le site Web www.seao.ca.  Les
documents peuvent être obtenus au coût établi
par le SÉAO.
Chaque soumission doit être placée dans une
enveloppe cachetée et portant l’identification
fourni en annexe du document d’appel d’offres.
Les soumissions reçues seront ouvertes
publiquement dans les locaux du Service du
greffe à l’Hôtel de ville, immédiatement après
l’expiration du délai fixé pour leur réception.
La Ville de Montréal ne s’engage à accepter ni la
plus basse ni aucune des soumissions reçues et
n’assume aucune obligation de quelque nature
que ce soit envers le ou les soumissionnaires.
Montréal, le 1er avril 2015

Le greffier de la Ville
Me Yves Saindon 

Appels d’offres

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE LONGUEUIL
No: 505-12-039949-154

COUR SUPÉRIEURE
CHAMBRE DE LA FAMILLE

(Divorce)
LINDA THERRIEN,

Demanderesse
c./

MICHEL TELLIER,
Défendeur

ASSIGNATION (139 C.p.c.)
PAR ORDRE DU TRIBUNAL:
Avis est donné à la partie défen-
deresse que la partie demande-
resse a déposé au greffe de la 
Cour Supérieure du district de 
Longueuil une demande en di-
vorce. Une copie de cette de-
mande en divorce et de l'avis au 
défendeur ont été laissées à l'in-
tention de la partie défenderes-
se, au greffe du tribunal, au pa-
lais de justice de Longueuil, si-
tué au 1111, Jacques-Cartier Est 
à Longueuil. Il est ordonné à la 
partie défenderesse de compa-
raître dans un délai de 20 jours 
de la publication de la présente 
ordonnance.
À défaut de comparaître dans ce 
délai, un jugement par défaut 
pourra être rendu contre vous 
sans autre avis dès l'expiration 
de ce délai.
Soyez aussi avisée que la de-
mande en divorce sera présen-
tée pour décision devant le tribu-
nal le 19 mai 2015, à 9h00, sal-
le 1.17 du Palais de justice de 
Longueuil.
VEUILLEZ AGIR EN CONSÉ-
QUENCE.
À LONGUEUIL LE 10 MARS 
2015

Julie Cataford
Greffier de la Cour Supérieure

Me Évelyne Morand
201, boul. Laurier
Beloeil, Qc, J3G 4G8
Téléphone : 450-467-5849
Télécopieur : 450-467-3152

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE MONTRÉAL
No: 500-22-220007-150

COUR DU QUÉBEC-
CHAMBRE CIVILE

COMMISSION DE LA CONS-
TRUCTION DU QUÉBEC,

Partie demanderesse
c.
DANIEL CHAMPAGNE,

Partie défenderesse
ASSIGNATION (139 C.p.c.)

PAR ORDRE DU TRIBUNAL:
[1] Avis est donné à la partie dé-
fenderesse que la partie deman-
deresse a déposé au greffe de la 
Cour du Québec/chambre civile 
du district de Montréal une Re-
quête introductive d'instance. 
Une copie de cette Requête in-
troductive d'instance, de l'Avis à 
la partie défenderesse et l'Avis 
de dénonciation des pièces ont 
été laissées à l'intention de la 
partie défenderesse, au greffe 
du tribunal, au palais de justice 
de Montréal, situé au 1, rue No-
tre-Dame E., salle 1.120. Il est 
ordonné à la partie défenderes-
se de comparaître dans un délai 
de trente (30) jours de la publi-
cation de la présente ordonnan-
ce.
[2] À défaut de comparaître dans 
ce délai, un jugement par défaut 
pourra être rendu contre vous 
sans autre avis dès l'expiration 
de ce délai.
[3] Soyez aussi avisée que la 
Requête introductive d'instance
sera présentée pour décision de-
vant le tribunal le 29 mai 2015 à 
9h00 heures en la salle 2.06 du 
palais de justice de Montréal.
À Montréal, le 27 mars 2015
ELAINE CLOUTIER-NEVEU
Greffier adjoint
J.C. 0B78

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE MONTRÉAL
No: 500-22-219795-153

COUR DU QUÉBEC-
CHAMBRE CIVILE

COMMISSION DE LA CONS-
TRUCTION DU QUÉBEC,

Partie demanderesse
c.
9229-0832 QUÉBEC INC. 
F.A.R.S. "LES ENTREPRISES 
CIMEX",

Partie défenderesse
ASSIGNATION (139 C.p.c.)

PAR ORDRE DU TRIBUNAL:
[1] Avis est donné à la partie dé-
fenderesse que la partie deman-
deresse a déposé au greffe de la
Cour du Québec/chambre civile
du district de Montréal une Re-
quête introductive d'instance. 
Une copie de cette Requête in-
troductive d'instance, de l'Avis à
la partie défenderesse et l'Avis
de dénonciation des pièces ont
été laissées à l'intention de la
partie défenderesse, au greffe
du tribunal, au palais de justice
de Montréal, situé au 1, rue No-
tre-Dame E., salle 1.120. Il est
ordonné à la partie défenderes-
se de comparaître dans un délai
de trente (30) jours de la publi-
cation de la présente ordonnan-
ce.
[2] À défaut de comparaître dans
ce délai, un jugement par défaut
pourra être rendu contre vous
sans autre avis dès l'expiration
de ce délai.
[3] Soyez aussi avisée que la
Requête introductive d'instance
sera présentée pour décision de-
vant le tribunal le 8 mai 2015 à
9h00 heures en la salle 2.06 du
palais de justice de Montréal.
À Montréal, le 27 mars 2015
ELAINE CLOUTIER-NEVEU
Greffier adjoint
J.C. 0B78

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE MONTRÉAL
NO: 500-22-220134-152

COUR DU QUÉBEC
FELICE CERONE et
GIUSEPPE CERONE

Demanderesses
c.

MASSINISSA ZEKHMI
Défenderesse

ASSIGNATION 
(ArtIcle 139 C.p.c.)

PAR ORDRE DU TRIBUNAL:
Avis est donné à la partie défende-
resse que la partie demanderesse
a déposé au greffe de la Cour du
Québec du district de Montréal une
requête introductive d'instance. Co-
pie de cette requête et de l'avis au
défendeur a été laissée à l'intention
de la partie défenderesse au greffe
du Tribunal, palais de justice de
Montréal, situé au 1, rue Notre-
Dame est, Montréal, Il est ordonné
à la partie défenderesse de compa-
raître dans un délai de 30 jours de
la publication de la présente ordon-
nance.
À défaut de comparaître dans ce
délai, un jugement par défaut pour-
rait être rendu contre vous sans
autre avis dès l'expiration de ce dé-
lai.
Soyez aussi avisé que requête in-
troductive d'instance sera présen-
tée pour décision devant le Tribu-
nal le 21 mai 2015 à 9:00 heures
en la salle 2.06 du palais de justice
de Montréal.
Montréal, le 27 mars 2015
ELAINE CLOUTIER-NEVEU
Greffier adjoint

Avis de demande
de changement de nom

Prenez avis que   RACHED
NASRAOUI dont l'adresse de
domicile est le 11950, boul. Lau-
rentien app. 4, Montréal, Qc,
H4K 1M7 présentera au Direc-
teur de l'état civil, en sa qualité
de père, une demande pour
changer le nom de ADAM,
ANAS-ISMAIL NASRAOUI en
celui de ADAM NASRAOUI et de
ONS, AMIRA, FATMA NAS-
RAOUI en celui de ONS NAS-
RAOUI. 
Cet avis a été rempli et signé à
Montréal, le 21-03-2015, par
Rached Nasraoui.
Rached Nasraoui

AVIS
PUBLICS

TOMBÉES POUR LE
CONGÉ PASCAL

Tél.: 514-985-3344
Fax: 514-985-3340
avisdev@ledevoir.com

Édition 
du vendredi 
3 avril 2015 :

Tombée: 
le mercredi 1er avril avant 12h00

Édition 
du samedi 

4 avril 2015 :
Tombée: 

le mercredi 1er avril avant 16h00

Édition 
du mardi 

7 avril 2015 :
Tombée: 

le jeudi 2 avril avant 12h 00

Édition 
du mercredi 
8 avril 2015 :

Tombée: 
le jeudi 2 avril avant 16h 00

Le journal 
ne sera pas publié 

le lundi 6 avril 2015.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL
NO: 500-22-219088-153
COUR DU QUÉBEC
(chambre civile)
COMMISSION DES
NORMES DU TRAVAIL
Demanderesse
c.
9260-5773 QUÉBEC INC.
Défendeur
ASSIGNATION
ORDRE est donné à 9260-
5773 QUÉBEC INC. de
comparaître au greffe de
cette Cour situé au 1,
Notre-Dame Est, Montréal
(Québec), H2Y 1B6, dans
les trente (30) jours de la
publication de cet avis
dans le journal Le Devoir.

Avis est donné que si 9260-
5773 QUÉBEC INC. compa-
raît, la requête introductive
sera présentée devant le
tribunal le 27 mai 2015, à
9 heures, en salle 2.06 du
Palais de justice de Montréal.
Soyez aussi avisé qu’une
copie de la requête intro-
ductive d’instance, de l’avis
au défendeur, de la liste des
pièces et des pièces P-1 à
P-3 a été laissée au greffe, à
l’intention de 9260-5773
QUÉBEC INC.
À défaut de comparaître
dans ce délai, un jugement
par défaut pourrait être
rendu contre vous sans
autre avis dès l’expiration
de ce délai.

Montréal,
19 mars 2015

RUXANDRA CORNELIA
IEPAN
Greffière adjointe
J.I. 0058

B erlin — Lufthansa a révélé mardi que le copi-
lote de l’A320 de Germanwings soupçonné

d’avoir provoqué l’écrasement qui a fait 150 morts
dans les Alpes françaises l’avait informé en 2009
qu’il avait connu un «épisode dépressif sévère».

Près du lieu de l’écrasement, à Seyne-les-
Alpes, le lieutenant-colonel Jean-Marc Ménichini,
de la gendarmerie française, a déclaré qu’il n’y
avait «plus de corps sur la zone du crash» et que
l’évacuation de ces derniers était donc terminée.

Mercredi, « vingt militaires chasseurs alpins
vont monter avec les équipes pour récupérer les
effets personnels » des passagers, a-t-il précisé.

En Allemagne, la compagnie Lufthansa, mai-
son mère de Germanwings, a af firmé avoir

transmis au parquet de Düsseldorf, chargé de
l’enquête allemande sur les causes de l’écra-
sement du 24 mars, des «documents supplémen-
taires » confirmant qu’Andreas Lubitz, le copi-
lote de l’avion, avait informé en 2009 l’école de
pilotage de l’entreprise qu’il avait connu un
«épisode dépressif sévère».

Jusqu’à présent, Lufthansa, par la voix de son
p.-d.g., Carsten Spohr, avait af firmé que cet
homme de 27 ans avait interrompu sa formation
pendant « plusieurs mois » il y a six ans. Mais
M. Spohr avait déclaré ne pas avoir le droit de
révéler les raisons de cette interruption.

Cette fois, Lufthansa affirme avoir procédé à
«de nouvelles recherches internes » pour fournir

ces documents — des pièces qui concernent
sa formation au pilotage, des « documents
médicaux » et la « correspondance par courriels
entre le copilote et l’école de pilotage » — et ce,
« dans l’intérêt d’une élucidation rapide et sans
faille » des circonstances du drame.

Pour faire face aux probables demandes de
dommages et intérêts de la part des familles, le
consortium d’assureurs conduit par le géant
allemand Allianz a mis de côté 300 millions de
dollars, a indiqué à l’AFP une porte-parole de
Lufthansa, confirmant des informations du
journal Handelsblatt.

Agence France-Presse

ÉCRASEMENT DE L’A320

Le copilote avait informé Lufthansa de sa dépression
Le procès de Richard Bain
débutera le 8 septembre
Le procès de Richard Bain, accusé en marge de
la fusillade au Métropolis le soir des élections
québécoises en 2012, commencera le 8 septem-
bre, le jour de son 65e anniversaire. Richard
Henry Bain est accusé notamment de meurtre
au premier degré. Son procès devrait durer de
six à huit semaines. «C’est autant dans l’intérêt
de M. Bain que de la société qu’un procès ait lieu,
a affirmé mardi le juge de la Cour supérieure du
Québec, Guy Cournoyer. Si je n’arrête pas de
date maintenant, nous savons tous ce qui pour-
rait se passer. J’ai des dossiers prévus pour 2016 et
2017.» M. Cournoyer a arrêté la date de début
des procédures mardi, alors que les avocats
continuent de travailler sur différentes questions,
notamment sur la représentation de Bain.

La Presse canadienne
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A L E X A N D R E  S H I E L D S
M A R C O  B É L A I R - C I R I N O

L e ministre de l’Environ-
nement, David Heur tel,

presse le gouvernement Har-
per d’agir dans le dossier des
changements climatiques, mais
aussi de travailler avec les pro-
vinces pour s’attaquer à cette
crise planétaire sans précédent.

«Il faut qu’Ottawa reconnaisse
l’importance d’agir et l’urgence
d’agir», a-t-il déclaré mardi, en
marge du caucus libéral.

Le ministre réagissait ainsi
au fait que le Canada est le
seul membre de l’ALENA à ne
pas avoir encore publié ses ci-
bles de réduction des émis-
sions de gaz à effet de serre,
comme cela est prévu dans le
cadre des négociations clima-
tiques menées par 195 pays
sous l’égide de l’ONU.

« On se réjouit du fait que
les États-Unis démontrent un
leadership », a-t-il souligné,
au moment où Washington
dévoilai t  justement mardi
ses propres cibles. « Le lea-
dership des États-Unis est un
signal important pour la pla-
nète, et particulièrement pour

le Canada», a ajouté le ministre.
Selon lui, le gouvernement

fédéral doit à son tour colla-
borer pour que les négocia-
tions internationales permet-
tent de parvenir à un accord
climatique mondial à Paris, en
décembre prochain.

Pour M. Heurtel, cela com-
mence par un travail en concer-
tation avec les gouvernements
provinciaux. « Il faut que le
Canada s’engage clairement
dans une voie de collaboration,
d’abord et avant tout avec les
provinces et les territoires.»

Québec a d’ailleurs tenté
d’interpeller Ottawa au moins
à deux reprises au cours des
derniers mois, mais sans succès.

« On leur a tendu la main et
on attend toujours une ré-
ponse », a souligné le ministre
responsable de la lutte contre
les changements climatiques.

Les provinces à l’œuvre
Les provinces ont pour leur

part déjà amorcé « une discus-
sion sérieuse » ,  notamment
pour tenter de déterminer
des normes pour éventuel-
lement fixer un prix au car-
bone . Le sommet des pre-
miers ministres provinciaux
prévu à Québec le 14 avril
doit d’ailleurs permettre de
faire progresser les discus-
sions, estime M. Heurtel.

Puisque les provinces ne

représentent pas le Canada
à la table des Nations unies,
a ajouté le ministre,  toute
stratégie doit donc inclure
le gouvernement fédéral.

Ottawa tarde cependant à
agir. On ne sait pas par exem-
ple quand les conser vateurs
dévoileront leurs cibles de ré-
duction de gaz à effet de serre,
alors que beaucoup d’États
s’étaient engagés en décembre
à dévoiler leur jeu au plus tard
le 31 mars. Plusieurs pays
développés ont  d ’a i l leurs
respecté cet échéancier.

« Le Canada élabore avec
soin la contribution nationale
qu’il entend apporter et, au titre
de l’accord conclu à Lima, s’est
engagé à la soumettre bien
avant la 21e Conférence des
par ties [de Paris, en décem-
bre], répond le cabinet de la
ministre canadienne de l’Envi-
ronnement, Leona Aglukkaq.
Compte tenu de l’importance de
cette contribution, le Canada
s’assure d’avoir le por trait le
plus juste qui soit des plans pro-
vinciaux et territoriaux avant
de la soumettre. »

Le Devoir

CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Heurtel presse Ottawa d’agir rapidement,
de concert avec les provinces

J E A N N E  C O R R I V E A U

U ne commission de la Ville
de Montréal propose d’in-

terdire quatre ans plus tôt que
prévu les appareils de chauf-
fage au bois qui ne respectent
pas la norme d’émission de
2,5 grammes de par ticules
fines par heure.

La Commission sur l’eau,
l’environnement et le dévelop-
pement durable présidée par
la conseillère Elsie Lefebvre a
adopté mardi à l’unanimité
une série de recommanda-
tions pour encadrer l’utilisa-
tion du chauffage au bois.

Alors que le projet de rè-
glement présenté en octobre
dernier prévoyait de bannir
les appareils de chauffage au
bois non performants à comp-
ter de 2020, la Commission
recommande d’accélérer l’ap-
plication des restrictions en
interdisant ces appareils dès
le 1er octobre 2016.

La Commission propose
aussi de hausser à 2,5 g/h la
norme d’émission EPA jugée
acceptable, à la demande des
professionnels du chauf fage
qui faisaient valoir que la
norme de 1,3 g/h était trop
restrictive.

Accueil favorable
Le règlement n’oblige pas

les propriétaires à condamner
leur appareil existant ou à s’en
dépar tir, mais interdit leur

utilisation. Ceux qui voudront
continuer à se chauffer au bois
auront donc 18 mois pour
remplacer leur appareil.

Il sera toutefois permis de
recourir  à son foyer,  quel
qu’il soit, pendant une panne
électrique de plus de trois

heures. Mais lors d’épisodes
de smog, toute uti l isation
d’un appareil, performant ou
non, sera interdite.

Le règlement s’appliquera
au ter ritoire de la Ville de
Montréal, mais Elsie Lefeb-
vre est  persuadée que les

15 villes liées emboîteront le
pas à Montréal.

Le chauffage au bois est res-
ponsable de 39 % des émis-
sions de par ticules fines à
Montréal. Plusieurs études
ont établi des liens entre ces
par t icules  f ines et  d ivers
problèmes de santé.

En  2009 ,  l a  V i l l e  ava i t
adopté un premier règlement
interdisant l’installation d’ap-
pareils de chauf fage au bois
dans les résidences neuves
ou existantes. Mais il n’impo-
sait pas de restrictions aux
50 000 appareils déjà instal-
lés. « Le premier règlement ar-
rêtait l’hémorragie, mais ce
nouveau règlement soignera
la source du mal », a expliqué
Elsie Lefebvre.

Les recommandations ont
été accueillies avec satisfac-
tion tant par l’Association des
professionnels du chauf fage
(APC) que par la Direction de
la santé publique. « Montréal
va établir une nouvelle norme
en Amérique du Nord » ,  a
commenté le président de
l’APC, Jean-François Fauteux.

Plusieurs citoyens ont for-
mulé des inquiétudes quant à
l’absence d’aide financière
pour ceux qui voudraient rem-
placer leur appareil désuet.
La Ville entend toutefois sensi-
biliser le gouvernement du
Québec à cette question.

Le Devoir

Montréal pourrait bannir 
les poêles au bois désuets dès l’an prochain

Les États-Unis, plus gros
émetteur de gaz à effet de
serre après la Chine, ont
confirmé mardi leurs objec-
tifs chiffrés en vue des négo-
ciations de l’accord de Paris.
Ils se sont engagés sur une
réduction de 26% à 28% de
leurs émissions d’ici 2025

par rapport à 2005. Le geste
de Washington a été salué
par plusieurs groupes envi-
ronnementaux, qui n’ont tou-
tefois pas manqué de souli-
gner que cet effort est nette-
ment insuffisant pour limiter
le réchauffement à 2°C par
rapport à l’ère préindustrielle.

Washington dévoile ses cibles

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

En 2009, la Ville avait adopté un premier règlement interdisant
l’installation d’appareils de chauffage au bois dans les résidences
neuves ou existantes.

I S A B E L L E  P O R T E R

à Québec

L e Commissaire à la déonto-
logie policière a ordonné

mardi la tenue d’une enquête
sur le comportement du poli-
cier qui a blessé une étudiante
au visage lors de la manifes-
tation du 26 mars devant l’As-
semblée nationale à Québec.

L’enquêteur désigné par le
Commissaire aura six mois
pour remettre son rappor t.
Cet enquêteur fait par tie du
personnel du bureau du Com-
missaire et n’appartient à au-
cun corps policier, a indiqué
Me Louise Letarte, du bureau
du Commissaire.

Le Commissaire a ordonné
l’enquête parce qu’il jugeait
l’enjeu « d’intérêt public », a-t-
elle expliqué. Le bureau avait
auparavant reçu six plaintes
dans cette affaire.

L’annonce de l’enquête a
été faite par communiqué en
après-midi .  À peu près au
même moment, on apprenait
que le policier en cause avait
été placé en congé de maladie
par le Service de police de la
Ville de Québec (SPVQ). Or,
la veille, le SPVQ avait indiqué
au Devoir que ça n’avait pas
été jugé nécessaire jusque-là.

On ne sait donc pas si le
congé du policier découle ou
non de l’enquête en déontologie.
Selon Me Letar te, cela n’est
pas automatique lorsqu’il y a
enquête, et la décision relève
du service de police.

L’avocat de l’étudiante en
question, Marc Lemaire, a
par ailleurs signalé à Radio-
Canada mardi qu’une mise
en demeure serait déposée
contre la Ville de Québec.

Le Devoir

QUÉBEC

Manifestation du 26 mars :
il y aura enquête
Le policier qui a blessé une étudiante 
a été placé en congé de maladie

J E A N N E  C O R R I V E A U

L e gouvernement du Qué-
bec n’entend pas laisser

l’état du Stade olympique se
dégrader, mais il lui cherche
toujours une vocation.

«C’est une icône et un des élé-
ments les plus visités à Mont-
réal. On n’a pas l’intention de
laisser tomber le Stade», a indi-
qué la ministre du Tourisme et
responsable de la Régie des
installations olympiques (RIO),
Dominique Vien, mardi.

Construit il y a 38 ans, le
Stade olympique montre des
s ignes  de  v ie i l l i ssement .
Mardi, Le Devoir rappor tait
que des investissements de
220 millions de dollars se-
raient requis pour mettre aux
normes et entretenir les équi-
pements du Parc olympique.
Cette évaluation de coûts,
publiée dans le budget Leitão
la semaine dernière, ne tient
pas compte du toit qui a atteint
la fin de sa vie utile et qu’il
faudra remplacer.

La ministre Vien s’est mon-
trée rassurante en soutenant
que le Stade demeurait sécuri-
taire. Elle a toutefois reconnu
que le gouvernement cher-
chait toujours une vocation au
Stade qui ne peut être utilisé
lorsque plus de 3 cm de neige
s’accumulent sur son toit.

La ministre a rappelé qu’elle
attendait toujours le dossier
d’oppor tunité que doit  lui
remettre la RIO sur les scéna-
rios envisagés concernant le

toit et les activités que pour-
rait accueillir le Stade. Elle a
toutefois refusé de s’avancer
sur les sommes que le gouver-
nement serait prêt à consentir
pour le Parc olympique. « Ce
ne sont pas des dossiers faciles,
a - t -el le dit .  Il  y  a des défis
importants. Tout le monde est
au courant. Il y aura des déci-
sions à prendre, et pour le toit,
et pour l’intérieur du Stade. »

Au cours  des  der nières
années, la RIO a procédé à di-
vers travaux, dont la réfection
du Centre spor tif qui sera
inauguré le 24 mai prochain.

Baseball à Montréal
Ces événements sur vien-

nent alors que le nouveau
commissaire du baseball, Rob
Manfred, a déclaré, plus tôt
cette semaine, que si Montréal
voulait un jour accueillir une
équipe du baseball majeur,
il lui faudrait se doter d’un
nouveau stade. À ce sujet, le
p.-d.g. de la RIO, Michel La-
brecque, soutient que si des
investisseurs privés assu-
maient les coûts d’un nouveau
stade, il ne s’opposerait pas à
sa construction. « Mais dans
tous les cas de figure, je pense
qu’ils auront toujours besoin
du Stade olympique avec une
bonne toiture parce qu’il y aura
toujours des débuts de saison et
des possibilités de se rendre en
éliminatoires », a-t-il dit.

Avec Robert Dutrisac
Le Devoir

Québec promet 
de ne pas abandonner
le Stade olympique



e Nigeria, première économie du continent africain
grâce à son pétrole, mais où les deux tiers des 170 mil-
lions d’habitants vivent sous le seuil de la pauvreté…
Un pays ravagé au nord par l’intégrisme salafiste de
Boko Haram, dont la violence a fait au moins 7500
morts depuis un an. L’homme que les Nigérians vien-

nent d’élire à la présidence, le leader de l’opposition, Muham-
madu Buhari, musulman et enfant du nord, saura-t-il améliorer
leur sort et mater la rébellion de Boko Haram?

Il y a lieu de saluer cette élection comme il y a évidemment lieu
de s’en méfier. Issu en 1960 d’un mariage forcé
par les Britanniques entre le Nord musulman et
le Sud chrétien, le Nigeria a connu une longue
succession de coups d’État militaires, à laquelle
l’installation de la démocratie électorale a mis fin
en 1999 avec l’arrivée au pouvoir du Parti démo-
cratique du peuple (PDP) — qui ne le lâchera
plus, d’ailleurs, prolongeant au fond une forme
de dictature légitimée par les urnes. Aussi, et
c’est une première, l’élection de l’ex-général Bu-
hari vient briser la mainmise du PDP sur le pou-

voir, largement soupçonné de s’y être maintenu depuis 15 ans par
fraudes électorales, et ouvrir une porte sur l’alternance.

Pour la première fois dans un scrutin au Nigeria, un système
de votation électronique avait été mis en place dans l’espoir que
cela contribue à endiguer les manipulations du vote. Ce qui a ap-
paremment rendu service à M. Buhari, dont c’était la quatrième
tentative à l’élection présidentielle. Mais le fait est par-dessus
tout qu’il l’emporte, par défaut disent certains, contre un prési-
dent sortant devenu fort impopulaire, Goodluck Jonathan, dont
le gouvernement était grevé par les scandales de corruption.
Chrétien du sud, il n’a manifesté ni volonté ni compétence dans
la lutte contre Boko Haram, sauf dans les dernières semaines de
la campagne électorale. L’homme s’est empressé de présenter
ses condoléances à la France après l’attaque contre Charlie
Hebdo, mais a mis des semaines à dénoncer une attaque de
Boko Haram qui avait fait des centaines de morts.

Reste que M. Buhari, qui est âgé de 72 ans, a été mêlé à la plu-
part des coups d’État commis au Nigeria depuis l’indépendance.
Président putschiste dans les années 1980, sa brève dictature fut
particulièrement brutale et répressive. Au nombre de ses poli-
tiques économiques malavisées, il chassa du pays 700 000 mi-
grants au prétexte que leur expulsion créerait de l’emploi pour
les Nigérians. Saura-t-il, en converti de la démocratie, faire
preuve de plus de discernement ? Défi immédiat : faire en sorte
que la passation des pouvoirs se déroule le plus calmement pos-
sible. Plus de 800 personnes étaient mortes dans des affronte-
ments postélectoraux lors du précédent scrutin.

La volonté du gouvernement fédéral de resserrer la délivrance
de visas pour des séjours temporaires au Canada crée des
bouleversements. Après les travailleurs temporaires, ce sont
les étudiants participant à des programmes de stages qui éco-
pent, avec à la clé des tensions avec la France.

a frilosité du Canada à l’endroit de certaines
catégories de visiteurs temporaires est bien
connue. Le nombre de fois où des invités de
prestige à des festivals culturels, à des confé-
rences internationales ou à des séjours dans
les universités se sont vu refuser un visa ne se
compte plus. La raison est toujours cette peur
que nos invités ne veuillent plus repartir.

C’est cet esprit qui a inspiré au gouverne-
ment Harper l’adoption l’an dernier de nou-

velles règles à l’égard des travailleurs étrangers temporaires.
Dans un contexte où il n’y a pas de pénurie de main-d’œuvre, il
fallait sans doute réduire le nombre de permis de travail. On réa-
lise maintenant les effets pervers de la nouvelle politique.

Aujourd’hui même, 1er avril, des dizaines de milliers d’entre
eux doivent quitter le Canada, car leur séjour ne peut excéder

quatre ans. Sans même un merci, ils sont ex-
pulsés, alors que d’autres travailleurs étran-
gers prendront leur place. Des mesures d’atté-
nuation pourraient être prises pour faciliter
l’accès à un statut de résident permanent.
Mais non, avec ce gouvernement, il n’y a pas
de place à considérer les impacts sur des gens
qui, s’ils avaient été immigrants reçus, seraient
déjà canadiens.

Ce même esprit de frilosité se retrouve
dans les nouvelles règles du Programme de
mobilité internationale permettant à des étu-

diants étrangers de faire des stages au Canada. En 2013, ils
sont 107 908 à être venus de 32 pays différents. Depuis février,
l’obtention des visas est soumise à une taxe de 230 $ et à des
formalités administratives qui visent à restreindre l’accès au
programme.

Sont victimes de ces nouvelles règles quelque 1000 étu-
diants français des Instituts universitaires de technologie dont
les stages dans des maisons d’enseignement ou des orga-
nismes à but non lucratif d’ici sont remis en cause. Depuis des
années, des étudiants de ces instituts venaient réaliser leurs
stages de fin d’études dans le cadre de partenariats avec des
établissements québécois que personne n’entendait remettre
en cause. Les nouvelles règles arrivant inopinément, la réali-
sation de ces stages est devenue incer taine. Cette taxe de
230 $ n’est pas prévue dans les budgets des stagiaires qui as-
sument leurs frais de voyage et qui ne seront pas rémunérés.
Et il y a Immigration Canada qui conteste par ailleurs la vali-
dité de certains projets pédagogiques.

Les gouvernements français et québécois ont fait des inter-
ventions auprès d’Ottawa. Il s’agit d’abord d’assurer les stages
de ce groupe d’étudiants français dont l’obtention de leurs di-
plômes est en jeu. Puis de garantir le maintien de partenariats
entre des établissements français et québécois établis depuis de
nombreuses années et qui permettent des échanges dans les
deux sens. Dans une lettre adressée au gouvernement fédéral,
les ministres Weil et St-Pierre s’inquiètent des répercussions de
cette décision sur « le rayonnement du Québec à l’étranger ». La
presse française n’a pas manqué de noter que la décision d’Ot-
tawa s’additionne à celle du Québec de tripler les droits de scola-
rité des étudiants français au Québec.

L’imbroglio créé est de ceux qui sont dif ficiles à dénouer,
car opposant des objectifs par nature difficiles à concilier. Tan-
dis que Québec défend l’ouverture sur le monde, Ottawa ver-
rouille les portes de la maison. Il ne faudrait pas que ce soit à
double tour.
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L E T T R E S

Marcher ne marche plus !
Le gouvernement libéral a la mémoire

longue, il rumine et il est rancunier. Il sem-
ble, à la lecture du dernier budget, que les
postes budgétaires qui devront «vivre» les
compressions sont sans surprise la santé et
l’éducation. Certes, le message est clair: l’ef-
fort pour résorber le «déficit» doit surtout
venir des écoles (certaines dans les moisis-
sures), des collèges (la plupart dans le trou-
ble) et des universités (officiellement dans
le rouge), ces mêmes établissements qui
ont marché en 2012. Le gouvernement libé-
ral paraît déterminé à faire «payer» ceux qui
ont ralenti la «réingénierie» de l’État lors du
printemps érable. Or, marcher ne marche
plus! Le printemps est lent cette année et il
convient, pour ceux qui s’opposent à l’austé-
rité, de trouver d’autres moyens que la
marche et la grève parce que les médias, et
la population par extension n’en veulent
plus. Si les marches se couvrent mal, si elles
ne font pas de bons bulletins de nouvelles,
elles n’atteignent plus la cible: rejoindre la
population. Même si le gouvernement sem-
ble demander une grève pour, peut-être,
sauver des salaires, il est vain de vouloir res-
susciter 2012. Non seulement les libéraux
ont-ils repris le pouvoir rapidement, mais ils
sont «prêts» cette fois. Psycho-poliquement,
il importe d’inventer un argumentaire neuf
capable de rejoindre une population que les
médias se plaisent à détourner. La désobéis-
sance a fait son œuvre, il faut la dépasser.
Pour faire reculer l’austérité, il faudra être
plus créatifs, moins répétitifs, car le label des
carrés rouges ne hante plus le Québec. En
avril et/ou septembre prochain, aurons-
nous appris du dernier printemps?
Dominic Desroches
Professeur de philosophie 
au collège Ahuntsic
Montréal, le 30 mars 2015

Elle y écrit aussi qu’il n’est pas homogène;
voilà pourtant le véritable problème auquel
fait actuellement face ce mouvement. Si au
printemps 2012 le mouvement étudiant
n’était lui aussi pas polarisé idéologique-
ment (on y retrouvait autant des centristes
que des gauchistes, des anticapitalistes, des
anarchistes, etc.) et que les revendications
ratissaient parfois plus larges, il avait, à tout
le moins, une solution d’urgence, un but
commun; cesser la hausse démesurée des
droits de scolarité. Or, c’est précisément sur
cette revendication centrale que se jouait la
grève (à divers degrés, bien entendu, car si
certains prônaient une hausse plus souple,
d’autres préconisaient une indexation, et
d’autres encore la gratuité scolaire). Or,
comme le faisait remarquer récemment
une chronique de Michel David: quelle(s)
concession(s) comptent obtenir du gouver-
nement libéral les étudiants actuellement
en grève? Il est bien beau de s’opposer à
une idéologie entière, reste que cette idéo-
logie est celle d’un parti politique élu par
33% de la population (et peut-être plus avec
les votes de la CAQ et du PQ). Il serait un
peu naïf de croire que l’on peut changer
l’entièreté de ses positions politiques; en ce
sens, non, le discours des étudiants n’est
pas flou. Il est très clair: il s’oppose à l’austé-
rité libérale. Ce qui est plus flou toutefois,
c’est de savoir quelles ententes ils souhai-
tent obtenir avec le gouvernement. Élabo-
rer la grève autour d’une revendication cen-
trale, sur un enjeu précis (par exemple, les
coupes dans les universités), est primordial,
car cela pourrait amener à une solution qui
non seulement rehausserait la crédibilité de
la grève étudiante, mais aussi celle du mou-
vement de gauche. On reproche aux libé-
raux d’être intransigeants; je crois qu’il se-
rait opportun de leur montrer l’exemple.
Jérémie Cote-Jones
Montréal, le 30 mars 2015

Pas ça, M. Péladeau !
Monsieur Péladeau, je suis très déçu de

votre position favorable à l’exploitation du
pétrole de schiste sur Anticosti et celle
concernant le pipeline de TransCanada.

Il semble que vous soyez prêt à mettre
en danger l’approvisionnement en eau po-
table de la moitié de la population du Qué-
bec dans le premier cas, et de sacrifier un
site unique au monde dans le deuxième.
Avez-vous vraiment pensé aux consé-
quences de telles politiques qui nous rap-
pellent celles des Harper et Charest de ce
monde? Conséquences désastreuses non
seulement sur le plan de l’environnement,
mais de l’économie. Les quelques milliards
que vous pourriez soutirer de TransCa-
nada et l’exploitation du pétrole de schiste
d’Anticosti seraient engloutis par les coûts
des désastres écologiques. La perte de re-
venus de l’industrie touristique reliée au
fleuve Saint-Laurent serait alors tout aussi
grande. Nombreux sont ceux qui, comme
moi, voient en vous le potentiel de réaliser
notre espoir d’un pays. S’il vous plaît, ne
détruisez pas cet espoir !
Michel Fortier, ingénieur
Le 30 mars 2015

Ce n’est pas confus, mais…
Loin de moi l’idée de discréditer un mou-

vement légitime, dans la mesure où il a été
soumis à un vote en assemblée générale,
convoquée elle-même par une association
étudiante, représentative par les cotisations
qui lui sont versées; ainsi qu’un mouvement
dont je comprends les revendications. Mais
si j’écris cette lettre, c’est en réponse au
texte de Myriam Rondeau (lundi 30 mars),
qui dément la pensée populaire, véhiculée
largement par les médias de masse, selon
laquelle le discours étudiant est «confus».
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AQDR

L’ Association québécoise pour la dé-
fense des droits des retraités (AQDR)

estime que les mesures budgétaires pro-
posées par le gouvernement font fi des be-
soins des préretraités et des retraités.

Tout d’abord, l’AQDR considère que la
croissance de 1,4 % du budget de la santé
est insuf fisante pour satisfaire les be-
soins de la population, et par ticulière-
ment ceux des aînés, en matière de soins
de santé. Le régime sec qu’on impose à
la santé va entraîner d’impor tantes
baisses de services. On ne sait pas vrai-
ment où les coupes vont se faire, mais on
craint fortement que les aînés, qui n’ont
pas actuellement tous les ser vices re-
quis, en fassent les frais.

Le gouvernement annonce 6,5 millions
de dollars pour le soutien à la formation
des préposées dans les entreprises d’éco-

nomie sociale en aide domestique (EE-
SAD). Si cette amélioration de la forma-
tion est souhaitable, il ne faudrait pas
qu’elle témoigne d’une volonté du gouver-
nement de privatiser des services actuel-
lement of fer ts par les auxiliaires fami-
liales dans les CLSC alors que celles-ci
ont déjà toutes les qualifications requises.

En bonifiant le crédit d’impôt pour les
travailleurs d’expérience, le gouverne-
ment semble apporter une mesure incita-
tive intéressante pour maintenir les aînés
en emploi. Cependant, cette mesure dé-
coule d’une vision restrictive du rôle des
aînés où ces derniers doivent être mainte-
nus le plus longtemps possible en emploi.
Il ne faut pas oublier que les retraités sont
souvent des proches aidants et que même
s’ils ne travaillent plus, les aînés contri-
buent aussi à leur communauté par leur
importante participation sociale.

L’AQDR trouve indécente l’augmenta-
tion de l’admissibilité au crédit d’impôt en
raison de l’âge passant progressivement

de 65 ans à 70 ans. Cette mesure consti-
tue un net recul pour les aînés qui vont
continuer de s’appauvrir en vieillissant.

Dans sa volonté d’améliorer la gou-
vernance des organismes publics, le
gouvernement annonce plusieurs re-
groupements d’organismes, notamment
celui de la Régie de rentes du Québec
avec la Commission administrative des
régimes de retraite et d’assurances.
Cette fusion nous fait craindre pour l’ac-
cessibilité et la qualité des ser vices à
cour t et moyen terme pour les prére-
traités et les retraités.

Compte tenu de l’urgence de la situation,
l’AQDR aurait souhaité que les fonds alloués
pour la mise en place des gicleurs dans les
résidences privées pour les personnes âgées
aient été plus substantiels pour 2015-2016.

Finalement, l’AQDR salue la création
du nouveau programme d’aide aux aînés
pour compenser en partie une hausse des
taxes municipales à la suite de l’entrée en
vigueur d’un rôle d’évaluation.

Un budget qui trahit les aînés
GUY
TAILLEFER

BERNARD
DESCÔTEAUX

REPRISE
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O L I V I E R  D U C H A R M E

Chercheur postdoctoral au Laboratoire 
de philosophie continentale (Université Laval)

e qui avait les allures d’un ras-
semblement pacifiste, devant
l’Assemblée nationale en ce
jour du dépôt du budget, et
qui avait comme but de signi-
fier un désaccord par rapport
aux mesures visant à couper
les services offerts par l’État,
s’est vite transformé, comme
il est devenu habituel, à un

affrontement entre de jeunes gens désarmés et
des policiers blindés jusqu’aux dents. Sans
donner aucun signe d’agitation ou d’agressivité,
il faut s’interroger sur l’intervention de l’es-
couade antiémeute et de la Sûreté du Québec
protégées de boucliers et de casques, encer-
clant les contestataires et faisant ainsi monter
la pression. Comme citoyen, il est difficile d’ad-
mettre que le droit de contestation est ainsi
privé de toute expression publique et est
réprimé aussi sévèrement.

Le mouvement de répression policière qui
sévit depuis le printemps 2012 et qui s’exprime
ouvertement depuis une semaine, incite à pen-
ser que tout signe de contestation du gouverne-
ment libéral et tout acte de colère de la part de

citoyen ne seront pas tolérés. Mais que reste-t-
il à ceux qui contestent si même l’affirmation
de la colère n’est pas admise?

En s’attaquant au droit à la colère, on s’en
prend à la dernière extrémité de la liberté et
l’on bâillonne ceux qui ne détiennent aucun au-
tre pouvoir. Pierre Perrault (1927-1999), l’une
des voix les plus belles et tranchantes de notre
histoire, a parlé à de nombreuses reprises de la
colère et de sa portée contestataire. Il dénon-
çait férocement, dans ses documentaires, sa
poésie et ses essais les excès d’une violence
économique qui s’exerçait sans ménagement
sous le couvert du libre marché, de la rentabi-
lité et du développement économique. Il élevait
la voix, il accusait haut et fort les conséquences
d’un libéralisme économique qui privilégiait les
plus riches et étouffait les plus pauvres, annihi-
lant leur liberté. « […] J’en ai plein mon casque
de mourir poliment, sagement, à petit feu de
bois, honteusement […] j’en ai plus qu’assez de
ce voyage, de cette maison de fous, de cette peine
perdue, de ces mensonges […]. »

Il donnait sa voix à la colère des navigateurs
(Les voitures d ’eau), des agriculteurs (Un
royaume vous attend), des autochtones (Le
goût de la farine) qui se voyaient dépouillés de
leur gagne-pain au profit des multinationales.
Il sentait monter la colère « entre la chair et
l’os » devant la dépossession des ressources

naturelles du territoire québécois. Il se dres-
sait devant une « économie de la haine » qui
« ne connaît qu’un langage […] : la rentabilité »
au détriment des plus pauvres. Il s’indignait
particulièrement devant une violence écono-
mique qui ne laisse de chance à personne et
se cabre dès qu ’ il y a un signe de révolte
contre son pouvoir.

La colère est le signe de ceux qui ne possè-
dent aucun autre pouvoir. « Quelle humiliante
blessure que celle d’une colère sans arme » qui
cherche à se faire entendre, mais qui peine à le
réaliser par son manque de force. «Comme si la
justice ne pouvait rien sans la force. […] Comme
si la force était la raison d’être de la force. C’est
pourquoi les faibles en sont toujours réduits à la
colère. » À voir de quelle manière les policiers
se servent de la force pour défendre le gouver-
nement, ces paroles du réalisateur d’Un pays
sans bon sens résonnent d’actualité.

Se souvenir de l’indignation de Pierre Per-
rault et de sa voix en « désespoir de cause »
donne souf fle à une contestation qui trans-
gresse la population étudiante et qui doit se
transporter partout où la colère revendique
un changement de cap devant les mesures
économiques du gouvernement libéral. « Dès
lors je suis en beau maudit ! En joyeux calvaire !
En désespoir de cause ! À bout de patience ! Et
j’en ai mon ultime convoi ! »

À la défense du droit à la colère

P eut-on s’imaginer huit minutes plus in-
terminables ? Une fin plus atroce ?
L’avion qui pique dangereusement du

nez et le pilote qui crie pour entrer dans la
cabine… L’horreur consommée.

Depuis l’écrasement du vol 9525, on cherche
désespérément une explication. Rien ne paraît
plus aberrant, d’ailleurs, que cet acte démo-
niaque au sein d’une des compagnies aériennes
les mieux cotées au monde, Lufthansa, et d’un
pays, l’Allemagne, connu pour son bon fonction-
nement et son civisme. Si au moins Andreas Lu-
bitz, le responsable présumé de cette hécatombe
aérienne, s’était révélé djihadiste, comme beau-
coup l’ont sûrement pensé, on saurait au moins
où attribuer le blâme. Mais non. Il n’y a que les
antécédents dépressifs du copilote qui indiquent
que tout ne tournait pas rond dans sa tête.

Mais depuis quand des idées suicidaires impli-
quent-elles le meurtre de 149 autres personnes?
Interviewée par Paul Arcand, la présidente de
l’Association des psychiatres
du Québec, Karine Igartua, a
rejeté l’hypothèse du suicide.
«La personne qui veut s’enle-
ver la vie n’est pas quelqu’un
qui a une rage, qui veut tuer,
explique-t-elle. C’est quelqu’un
qui veut se faire disparaître
elle-même, qui se voit comme
un fardeau.»

Et si ce massacre était le
dernier modèle du meurtre
de masse en version surclas-
sée ? L’hypothèse ne semble
pas avoir été encore évo-
quée, peut-être parce que le
phénomène du tueur de
masse est de plus en plus
associé aux fusillades im-
promptues à l’américaine.
Pour tant, Andreas Lubitz
a  tout  ce qu ’ i l  faut  pour
appartenir à ce club sélect.

La majorité des meurtriers
de masse sont des hommes
(94,4%), blancs (62,9%), âgés
de 20 à 29 ans (43,3%). Ils sont
célibataires ou divorcés pour
la plupart et viennent généra-
lement de subir une perte re-
liée à l’emploi ou à leur vie
personnelle. Ils connaissent
rarement leurs victimes, mais
celles-ci ont à leurs yeux une
signification par ticulière.
Leur motivation paraît in-
compréhensible, mais ces
tueurs nourrissent des griefs
ou des frustrations, réels ou
imaginés, qui les poussent à
se venger et à s’immortaliser
aux yeux du public.

« Un jour, je ferai quelque chose qui va chan-
ger le système et alors tout le monde se souvien-
dra de mon nom », avait-il confié à une agente
de bord qu’il avait fréquentée l’année dernière.
Lubitz ne croyait pas pouvoir réaliser son rêve
de devenir pilote de vols internationaux et de-
venait, dit la jeune femme, « très agité en parlant
du travail ». Au moment du drame, l’homme de
28 ans venait d’être laissé par une autre femme,
son amour de jeunesse, à qui il était fiancé.

Autre aspect qui relie le copilote sanguinaire
aux meurtriers de masse: ses problèmes de santé
mentale étaient du type très répandu, donc diffici-
lement repérable. De la même façon que Marc
Lépine a passé une heure innocemment assis
dans le bureau du registraire avant d’entamer sa
cavalcade meurtrière, Lubitz a passé les 20 pre-
mières minutes du vol «à discuter amicalement»
avec le pilote de l’avion. Rien du fou furieux.
Comme Lépine, il a ensuite fait preuve d’un
sang-froid et d’un détachement inimaginables
(il respirait normalement, selon les indications de
la boîte noire) en exécutant son plan d’enfer.

Là où Andreas Lubitz vient brouiller les
cartes, par contre, c’est qu’il vient d’élever ce
type de crime dans l’échelle sociale. Jusqu’à
maintenant, on a eu tendance à voir les auteurs
de ces meur tres comme des « losers », de
tristes cowboys qui cherchent la célébrité
coûte que coûte. Les pilotes d’avion ne sont pas
considérés comme de pauvres types, loin de
là. Comme si la misère humaine devenait
aujourd’hui si répandue qu’elle sautait les
barrières socio-économiques d’usage.

La chose qui m’a toujours fascinée chez ces
justiciers narcissiques, c’est leur détermination
à tuer de par faits innocents. Comment en
arrive-t-on là ? « Dans leur tête, ils sont déjà
morts », disent les experts. C’est donc dire que
les zombies existent et que, plus souvent qu’on
le croit, ils vivent parmi nous.

fpelletier@ledevoir.com

Le meurtre 
de masse 
en vol plané

M I C H E L  G E R V A I S

Ex-recteur de l’Université Laval

a Grève, c’est d’abord
une place de Paris où se
réunissaient les ouvriers
sans travail.

Le mot  fut  ensu i te
utilisé pour désigner la

«cessation collective et concertée de
travail, décidée par des salariés
afin d’appuyer une revendication
professionnelle » (Larousse).

On a ensuite la déclinaison :
droit de grève, faire la grève, se
mettre en grève, grève à la japo-
naise (vous savez : le port du bras-
sard au travail, auquel on pourrait
assimiler le port du pyjama par les
policiers), grève de la faim, grève
de l’impôt, grève du zèle, grève
perlée, grève sauvage, grève sur le
tas, grève-surprise, grève tour-
nante… Il faudrait bien ajouter à
cette déclinaison la grève du sexe
pour faire une place à la fameuse
pièce d’Aristophane, Lysistrata.

Passons des mots aux défini-
tions, car manifestement, nous
avons affaire à un terme équivoque,
c’est-à-dire à un mot ayant plusieurs
significations, mais qui sont ici re-
liées entre elles, ce qu’en logique
on appelle un terme «analogique».
Premier sens du mot «grève»: parce
qu’insatisfaits de leurs conditions
de travail, des travailleurs décident
collectivement de cesser de travail-
ler, privant ainsi leur employeur du
profit engendré par leur travail et

de cette plus-value qui contribue
non seulement à enrichir l ’em-
ployeur, mais à renforcer sa domi-
nation sur ses employés.
On s’éloigne déjà de ce premier
sens quand on parle de grève dans
les services publics. Il y a toujours
cessation collective de travail. Ici,
cependant, on ne prive pas le pa-
tron d’un profit. On prive un tiers,
l’usager, le patient, l’étudiant d’un
service auquel il s’attend et auquel
il a droit. C’est essentiellement
dif férent.
On décline vraiment de ces premiers
sens quand on parle de «grève étu-
diante». Voici que, pour diverses rai-
sons, voulant exprimer leur opposi-
tion (à qui? à quoi?), certains étu-
diants décident de ne plus recevoir
le service de l’éducation auquel ils
ont droit. C’est comme si les pa-
tients d’un hôpital disaient : «Nous
en avons marre de je ne sais trop quoi
et nous refusons désormais de nous
faire soigner.» La comparaison n’est
peut-être pas si bête, car après tout,
l’ignorance est un mal dont il faut
guérir et qui, trop souvent hélas !,
est incurable, sur tout quand le
patient résiste au traitement…

Les responsables du bien com-
mun ne peuvent traiter de la même
façon ces réalités bien différentes.
Je prétends qu’ils doivent toujours
veiller en priorité à protéger les
plus faibles.

Dans le premier cas évoqué plus
haut, ils doivent donc équilibrer
les forces et protéger les travailleurs

et leur droit de grève. D’où des
mesures  comme la  « for mule
Rand», les lois «anti-scabs», etc.

Dans le deux ième cas, c ’est
prioritairement aux droits des
usagers que les dirigeants doivent
penser. D ’où les mesures pour
assurer les services essentiels, le
recours à des lois spéciales au
besoin, etc.

Le troisième cas n ’est guère
assimilable aux deux premiers.
Qu’un étudiant ou que cer tains
étudiants cessent de suivre leurs
cours pour protester contre qui ou
quoi que ce soit, on ne peut sans
doute pas les en empêcher, pas
plus qu’on ne peut forcer le « gré-
viste de la faim » à se nourrir. Le
problème se pose à l’État quand
ces protestataires veulent transfor-
mer leurs moyens personnels de
pression en entreprise collective.

Qu’ils tentent de persuader leurs
collègues de « faire grève » avec
eux est une chose. Mais qu’ils ten-
tent de les y contraindre est une
tout autre affaire !

Or, c’est bien de contrainte qu’il
s’agit dans les cas extrêmes où ces
étudiants s’associent à des cas-
seurs, bloquent les entrées des
classes, font du chahut, se livrent à
de l’intimidation à l’égard de leurs
collègues et des professeurs, em-
pêchant les premiers de suivre
leurs cours et les seconds de les
donner, et vont jusqu’à saccager
les lieux sacrés de l’enseignement
et de la recherche.

C ’est  encore de contra inte
qu’il s’agit quand, faisant fi des
exigences de la démocratie et se
livrant à de la manipulation pure
et simple, des minorités par fois
infimes d’étudiants prennent le
contrôle de leurs associations et
de leurs assemblées.

Attentifs à ces abus, plusieurs
obser vateurs estiment qu’il fau-
drait baliser le « droit de grève »
des é tud iants .  Ma is peut-être
faudrait-il d’abord se demander si
un tel droit existe ou devrait être
reconnu. Au nom de quel principe
accorderait-on à un groupe d’étu-
diants le droit d’empêcher leurs
collègues de s’instruire et de profi-
ter de leurs années d’études? Peut-
on raisonnablement accepter que
des étudiants se voient privés de
leur droit à l’éducation parce que
certains de leurs collègues sont
prêts à y renoncer au nom de je ne
sais quelle cause ? Sommes-nous
prêts collectivement à payer pour
ce qu ’en d ’autres contrées, on
appelle des « années blanches »
dans les universités?

Où sont ici les plus faibles, ceux
et celles que les responsables du
bien commun doivent protéger en
priorité ? Poser la question, n’est-
ce pas y répondre ? Et ce n’est pas
seulement à l’État d’y répondre.
C’est aux universités elles-mêmes
qu’il revient d’abord, me semble-t-
il, d’établir leurs règles de régie
interne et de protéger le droit de
leurs étudiants à l’éducation.

Un mot, plusieurs réalités
Que les grévistes étudiants tentent de persuader leurs collègues de « faire grève »
avec eux est une chose. Qu’ils tentent de les y contraindre est une tout autre affaire !

FRANCINE
PELLETIERC

JACQUES BOISSINOT LA PRESSE CANADIENNE

Le rassemblement devant l’Assemblée nationale, à Québec, le jeudi 26 mars, jour de dépôt du budget du ministre des Finances, Carlos Leitão

L

Et si ce
massacre était
le dernier
modèle 
du meurtre 
de masse 
en version
surclassée ?
L’hypothèse
ne semble pas
avoir été
encore
évoquée, 
peut-être
parce que 
le phénomène
du tueur 
de masse est
de plus en
plus associé
aux fusillades
impromptues
à l’américaine. 
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Rectificatif
Dans l’éditorial «Le “marché”», d’Antoine Robi-
taille, paru dans Le Devoir du mardi 31 mars, il
est écrit que le p.-d.g. de la Caisse de dépôt et pla-
cement du Québec, Michael Sabia, recevait de
BCE une rente viagère de 9 687 000$ par année.
Ce n’est pas le cas. Sa rente est d’un peu plus
d’un million de dollars par année. Nos excuses.

Montréal le week-end dernier pour l’accès li-
bre à l’avortement, de même qu’aux trois par-
tis d’opposition à Québec qui réclament tous
la fin des quotas ou, à tout le moins, des garan-
ties écrites que le projet de loi 20 n’entravera
pas l’accès à l’avortement.

Un leurre?
Catherine Duong est médecin de famille.

Elle ne pratique pas d’avortements. Mais elle
s’est sentie interpellée par les quotas imposés
aux médecins sur le nombre d’interruptions
volontaires de grossesse (IVG) décrit dans le
projet de règlement af férent au projet de loi
20, comme révélé dans Le Devoir la semaine
dernière. « C’est venu de façon spontanée, ra-
conte-t-elle en entrevue au Devoir. On était
plusieurs femmes médecins, de milieux et de ré-
gions dif férents, nous nous sommes senties inter-
pellées. Oui, nous sommes médecins, mais nous
sommes d’abord et avant tout des femmes. Et
nous craignons que les femmes ne soient leur-
rées. Car on le connaît, le projet de loi, et nous
savons qu’il est rempli de petits détails et de
pièges. »

Selon elle, la question de l’accès à l’avorte-
ment ne sera pas réglée tant que des quotas
existeront. En effet, le ministre Barrette a re-
connu que le quota de départ, fixé à 504 avor-
tements maximum par médecin par année,
était trop faible. Il l’a donc augmenté à 1008.
Les médecins qui en font déjà davantage pour-
ront obtenir une exemption, a-t-il assuré. Mais
son attachée de presse, Joanne Beauvais,
confirmait au Devoir la semaine dernière qu’il
s’agissait d’une « clause grand-père » — une
clause de droits acquis — et que les jeunes
médec ins sera ient tenus de respecter ce
quota, ce qui inquiète au plus haut point les
femmes médecins.

« Comment peut-on assurer une relève en
planning familial si les quotas demeurent réser-
vés exclusivement aux jeunes médecins ? Les
nouveaux médecins ne choisiront plus ce champ

de pratique, d’autant plus qu’ils seront obligés
de faire d’autres activités en cabinet et en éta-
blissement. Les médecins qui font actuellement
cette pratique vont réduire progressivement
leurs heures à cause d’une surcharge de travail
résultant du manque de relève. Encore plus in-
quiétant, la majorité des médecins actuels sont
en fin de pratique et 80 % des interruptions de
grossesse se font par des médecins omniprati-
ciens. Ceci signifie clairement que l’accès à
l’avortement est compromis », écrivent-elles.

«Imbroglios inextricables»
Ses propos rejoignent ceux du chef de ser-

vice de la clinique de planification des nais-
sances du Centre hospitalier universitaire de
Sherbrooke (CHUS), le Dr Francis Jacot, qui
fait partie du groupe ayant sonné l’alerte sur
l’imposition de quotas liés à l’avortement la se-
maine dernière. « Disons que ça va me compli-
quer la vie comme chef de service pour recru-
ter », affirme-t-il en entrevue mardi.

La majorité de ses recrues sont de jeunes
médecins de famille qui ont fait leur résidence
au département de planification et qui y re-
viennent par la suite. Or, ces derniers seront
tous soumis aux quotas.

Et ce n’est pas que la relève qui sera affectée,
déplore le Dr Francis Jacot, qui relève en passant
que les explications du ministre, la semaine der-
nière, étaient «confuses et incomplètes».

Selon lui, le besoin d’avoir recours à des
exemptions pour les médecins qui pratiquent
plus de 1008 avor tements sera un nouveau
casse-tête. « Le Dr Barrette et le Dr Couillard
ont beau proclamer haut et fort que la loi 20 ne
limitera pas l’accès à l’avortement, ils ne nous
convainquent pas du tout, nous qui connais-
sons bien les services. Pour que la loi 20 ne li-
mite pas les médecins de famille qui font des
IVG, il faudrait des exemptions et cas particu-
liers innombrables. Cela mènerait à une situa-
tion ingérable et à des imbroglios inextricables.
Mais cela, le Dr Barrette ne nous le dira évi-
demment pas. »

Le ministre n ’était pas disponible mardi
pour répondre aux questions du Devoir. Se ré-
férant aux réponses envoyées par courriel la
semaine dernière, son attachée de presse s’est

contentée de faire parvenir une nouvelle ligne
de presse : « Le ministre a été très clair, la se-
maine dernière [sur le fait] qu’il n’y aura pas
de diminution d’accès à ces services découlant
du projet de loi 20. »
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qu’il existe déjà des livres [dans les biblio-
thèques]. J’aime mieux qu’elles achètent moins de
livres. Elles sont déjà bien équipées», avait-il confié
au Devoir.

Le ministre avait fait marche arrière en exi-
geant des commissions scolaires qu’elles réta-
blissent ces fonds distincts. Mais sept mois
plus tard, bibliothécaires, commissions sco-
laires et libraires admettent que ce ne fut pas
partout le cas. La semonce du ministre, depuis
remplacé par François Blais, n’a pas eu l’effet
escompté.

D’une région à l’autre, les libraires enregistrent
des baisses dans les achats effectués par les com-
missions scolaires pouvant varier de 20% à 80%, af-
firme Katherine Fafard, directrice générale de
l’ALQ. «La lettre du ministre s’est rendue dans les
mains des directeurs de commissions scolaires, mais
pas nécessairement à ceux qui font les achats. Des
[bibliothécaires] nous ont dit que l’argent avait été
budgété autrement et que malgré la lettre, il n’y au-
rait pas autant d’achats cette année», dit-elle. 

La clientèle scolaire forme une part apprécia-
ble du marché des livres jeunesse, et l’industrie
ne peut se passer d’une telle source de revenus
fiable, laisse entendre Mme Fafard. Le pire qui
pourrait arriver serait que les baisses drama-
tiques enregistrées cette année deviennent la
norme.

Marie-Hélène Charest, la présidente de l’as-
sociation qui regroupe les bibliothécaires et do-
cumentalistes du réseau de l’éducation, partage
cette inquiétude. « On est toujours [méfiants]
par rapport aux mesures du ministère en ma-
tière de livres. Mis à part les huit dernières an-
nées, l’historique du financement des biblio-
thèques scolaires au Québec est loin d’être relui-
sant. Notre système est fragile. Il faut investir des
fonds de façon récurrente pour réellement déve-
lopper la collection d’une bibliothèque», dit-elle.

La Fédération des commissions scolaires ne
nie pas que plusieurs de ses membres aient
ignoré, pour cette année du moins, les instruc-
tions du ministre. Il s’agissait de la décision « la
moins pire » dans le contexte où les commis-
sions ont eu à faire face à des compressions de
150 millions, selon la porte-parole Caroline Le-
mieux. « Je peux vous garantir que tout l’argent
reçu [de Québec] a été dépensé. Dans certains
cas, les commissions scolaires ont décidé de dimi-
nuer les achats de livres. C’était la décision la
moins pire. » La directive concernant le rétablis-
sement des enveloppes est survenue alors que
certaines commissions scolaires avaient déjà
bouclé leurs budgets, a-t-elle ajouté.

Le ministre exige des comptes
Alors que les librairies appellent à l’aide, le

cabinet du ministre Blais semble peu disposé à
se lancer dans un nouveau bras de fer. Depuis
août, le ministère a fait «plusieurs appels » pour
les inciter à faire l’achat de livres, soutient l’at-
tachée de presse de M. Blais. Un processus de
reddition de compte a également été instauré à
la suite de la controverse, selon Julie White.
« Les commissions scolaires du Québec vont de-
voir rendre compte [des sommes consacrées
aux livres] au moment du dépôt de leur rapport
annuel. » Mme White n’a pu dire si les institu-
tions fautives feraient face à une quelconque
mesure disciplinaire dans le cas de sommes uti-
lisées à d’autres fins. Impossible de savoir,
donc, si elles vont renverser la vapeur l’année
prochaine.

Mesures disciplinaires ou non, c’est surtout
le rétablissement des budgets qui importe pour
les libraires et les éditeurs de livres du Québec.
«C’est alarmant de voir que les commissions sco-
laires se sont fait semoncer au sujet des fonds dé-
diés et que ça n’a pas été fait. Le ministre s’est
engagé à ce qu’il y ait une reddition de compte. Il
doit s’assurer que cela se fasse véritablement »,
estime le directeur général de l’Association na-
tionale des éditeurs de livres, Richard Prieur.
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tains se félicitant de ce réalignement, d’autres ju-
geant la stratégie de repli de l’ASSE précipitée.

La proposition a notamment mis le feu aux
poudres des membres de Printemps 2015, un
regroupement qui réunit sous la même ban-
nière dif férents comités de mobilisation étu-
diante qui publicisent les actions et manifesta-
tions à venir «pour lutter contre l’austé-
rité et les hydrocarbures».

«En appelant à la fin de la grève sous
prétexte de repli stratégique, l’exécutif
cherche à museler une base qui tend de
plus en plus à se dérober de sa main-
mise », martèle la coalition, dans un bil-
let intitulé « L’ASSÉ ne fait pas le prin-
temps», publié sur son site Internet.

En entrevue au Devoir, Fannie Poi-
rier, membre de Printemps 2015, a
soutenu que « les vraies prises de position col-
lectives vont se faire les 4 et 5 [avril] par les
membres. Les syndicats dans la santé et l’éduca-
tion se préparent à tenir des votes cette semaine,
donc il est trop tôt pour dire comment vont évo-
luer les choses ».

«Cette façon de faire n’est certainement pas re-
présentative de la tradition de l’ASSÉ. C’est tota-
lement prématuré», a-t-elle dénoncé.

La ligne dure
À l’inverse, d’autres étudiants, solidaires de

l’exécutif de l’ASSÉ, saluent cet appel au recul
stratégique, jugé indispensable pour s’assurer
d’un appui sans équivoque de l’ensemble des
groupes sociaux l’automne prochain. «Seul un
front commun nous permettra d’atteindre nos ob-
jectifs. Préparons-nous à déployer l’automne pro-
chain un mouvement de grève sans précédent qui
s’adressera à chacun de nous en tant que ci-
toyen.ne.s du Québec», affirment les signataires
d’une lettre envoyée au Devoir.

Après avoir proposé l’expulsion de neuf étu-
diants la semaine dernière, l’UQAM a pour sa
part opté à nouveau pour la ligne dure lundi en
présentant une demande d’injonction perma-
nente visant à ce que «cessent les actes de pertur-
bations illégaux» reprochés à cinq associations
étudiantes, alléguant qu’il est «urgent de cesser
de mettre en péril la sécurité et la santé des étu-
diants, professeurs, employés, administrateurs…»

Sans appuyer l’injonction visant à mettre fin
aux levées de cours, le ministre de l’Éducation,
François Blais, s’est réjoui que l’UQAM mette

ses « ressources » au ser vice des étu-
diants qui veulent éviter la grève. « Je
comprends qu’ils [les dirigeants de
l’UQAM] essaient de trouver une solu-
tion à un problème qui devient de plus en
plus lourd», a-t-il réagi mardi.

Le ministre a expliqué aux journalistes
qu’il s’oppose depuis 20 ans à la pratique
permettant à des étudiants de bloquer la
tenue de cours dans les cégeps et univer-
sités. En 22 ans de carrière à l’Université

Laval, il dit avoir vu des étudiants abandonner
leurs études après des grèves.

« Les grands perdants des grèves étudiantes,
c’est toujours les étudiants les plus faibles, ceux
qui ont le plus de dif ficultés, ceux qui ont besoin
de toutes les ressources, de tous leurs cours », a
ajouté François Blais.

Majorité silencieuse et radicalisation
Le ministre a répété son souhait de voir la fa-

meuse «majorité silencieuse» mettre fin au mou-
vement de grève. «Je ne veux pas me poser la ques-
tion si la démocratie étudiante en ce moment est
une véritable démocratie, mais je sais qu’elle fonc-
tionne et que si les étudiants se lèvent et vont voter,
je pense bien sûr à la majorité silencieuse, je crois
qu’on va se sortir de cette spirale», a-t-il dit.

La Fondation 1625, un mouvement antigrève
qui avait menacé de poursuivre les cégeps et uni-
versités qui ne garantiraient pas l’accès aux
cours aux étudiants en cas de perturbations, a ap-
plaudi cette prise de position.

Mais la « radicalisation » de la direction de
l’UQAM face au mouvement de grève a rapide-
ment été décriée par les associations étudiantes
et certains syndicats enseignants. En après-
midi, le Syndicat des professeurs de l’UQAM
d’ailleurs donné l’aval à deux journées de grève
jeudi et vendredi, au terme d’un vote serré, à
173 voix contre 169.

La présidente du Syndicat des chargés de
cours de l’UQAM, Marie Blais, a pour sa part
décrié ce «changement de climat» et la surveil-
lance de ses membres par des gardiens de sé-
curité armés de caméra. « Des agents viennent
prendre des notes à nos assemblées ! Il y a une ra-
dicalisation de la part de la direction qui pour-
rait jeter de l’huile sur le feu», croit-elle.

« Il y a un climat de tension et de peur.
L’UQAM a la mémoire courte, car l’institution
est née d’un mouvement de contestation étudiant.
On entend faire respecter notre droit de grève et
il n’est pas question d’arrêter les levées de cours»,
insiste pour sa par t Fannie Poirier, de Prin-
temps 2015.

Elle aussi croit que ce changement de cap
pourrait attiser la colère étudiante. «Cette atti-
tude pourrait au final renforcer la révolte. »

Du côté de l’ASSÉ, la réflexion en cours ne si-
gnifie pas pour autant l’abandon du mouvement
en marche. « Il y a 100 000 personnes qui sont
attendues à la manifestation de jeudi, mais nous
avons la volonté que ce combat ne soit pas seule-
ment étudiant, mais une lutte sociale large et
forte», assure Camille Godbout.

Cette grande manifestation rassemblera les
grandes centrales syndicales, la Ligue des droits
et liberté, le FRAPRU, la Coalition Main rouge et
plusieurs organismes communautaires.

Même si son mouvement est autonome,
l’ASSÉ reconnaît être déjà en discussion avec
des syndicats et des groupes communautaires
qui fourbissent leurs armes pour une révolte
concertée plus tard cet automne contre les di-
verses mesures d’austérité.
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Correspondant parlementaire
à Québec

B eaucoup d’eau coulera sous les ponts avant
que le Front commun, qui regroupe 400 000

syndiqués du secteur public, menace de faire la
grève, si d’aventure il en est ainsi décidé.

«Ce n’est pas simple d’aller chercher des man-
dats de grève quand on représente 400 000 tra-
vailleurs », a signalé mardi le président de la
FTQ, Daniel Boyer, dans une conférence de
presse tenue alors que 2500 délégués syndi-
caux étaient réunis afin de réfléchir aux
moyens à prendre pour bâtir un rappor t de
force en vue des négociations qui s’amorcent.
Les conventions collectives des employés de
l’État ont pris fin le 31 mars.

«On a bien beau dire que les conventions col-
lectives se terminent aujourd’hui [mardi], mais
ce n’est pas vrai qu’on peut déclencher une grève

demain matin », a dit le chef syndical qui était
accompagné de la porte-parole du Secrétariat
intersyndical des services publics (SISP), Ca-
rolle Dubé, et de la vice-présidente de la CSN,
Francine Lévesque.

« Ce qu’on veut avant toute chose, c’est de né-
gocier de bonne foi », a fait valoir Daniel Boyer.
Il est « à peu près impossible » de déclencher
une grève ou d’exercer d’autres moyens de
pression avant l’automne en raison des dif fé-
rentes étapes qu’il faut franchir : médiation
préalable, détermination des services essen-
tiels et obtention des mandats de grève, a-t-il
s ignalé.  Un repor t « jusqu’à l ’automne ou
jusqu’à l’année prochaine si on continue à négo-
cier de bonne foi, moi, je n’ai aucun problème
[avec ça] », a-t-il ajouté.

Les propositions patronales ont soulevé « l’in-
dignation » des syndiqués, selon Francine Lé-
vesque. «C’est clair que les gens qu’on représente
ont été littéralement insultés par la proposition

salariale », a-t-elle souligné, soit le gel des sa-
laires pour les deux premières années des
conventions collectives et une hausse de 1 %
pour chacune des trois années subséquentes.

En dépit de cette indignation, les syndiqués
répugnent à faire la grève, tellement qu’il faut
faire leur éducation. « Il n’y a pas une grande
culture de grève dans le secteur public, a men-
tionné Carolle Dubé. C’est certain qu’on a un
travail d’éducation [à faire]. »

La dernière fois que les syndiqués du sec-
teur public ont fait la grève, c’est en novem-
bre et en décembre 2005 : une grève rotative
de quatre jours, impl iquant un total  de
200 000 salariés. À la mi-décembre, la prési-
dente du Conseil du trésor, Monique Jérôme-
Forget, avait fait adopter une loi spéciale im-
posant les conditions de travail aux employés
de l’État.
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Lire aussi › Le droit à l'avortement est tou-
jours compromis! Une lettre ouverte si-

gnée par 24 femmes médecins est publiée sur
l’application tablette et le site Web du Devoir. 

Manif nocturne féministe
Quelques milliers de manifestants ont défilé
dans les rues de Montréal mardi soir pour dé-
noncer l’impact des politiques d’austérité sur
la vie des femmes et exiger qu’en aucun cas
l’accès à l’avortement ne soit restreint.
Sur la page Facebook de la manifestation, les
organisatrices soutenaient que le projet de loi
20 s’attaque au droit des femmes de disposer
de leur corps. Elles affirment que ce sont les
femmes qui sont les premières pénalisées par
les compressions de l’État.
La manifestation a été déclarée illégale par
la police de Montréal parce qu’un itinéraire
ne lui avait pas été remis. Elle a toutefois été
tolérée. Elle se déroulait sans heurts au mo-
ment d’écrire ces lignes. Les manifestants
s’étaient donné rendez-vous au parc Lahaie,
sur le Plateau-Mont-Royal, plutôt qu’à l’habi-
tuel parc Émilie-Gamelin. Ce parc a été choisi
comme point de ralliement afin de faire un
pied de nez aux manifestations contre l’avorte-
ment qui se sont déjà déroulées à cet endroit
par le passé. Plusieurs participantes brandis-
saient en début de soirée des cintres en réfé-
rence aux outils utilisés lors de certains avor-
tements clandestins. «L’avortement selon Bar-
rette», lisait-on sur des panneaux les accompa-
gnant. D’autres agitaient des pancartes sur les-
quelles on pouvait lire : «Barrette, sors de mes
bobettes», «Touche pas à mon IVG».

La Presse canadienne

François Blais

Démission du d.g. de la Société
du parc Jean-Drapeau
Vivement critiqué par l’inspecteur général de
Montréal la semaine dernière, le directeur géné-
ral de la Société du parc Jean-Drapeau, Daniel
Blier, a rendu sa démission mardi soir. Blâmé par
Denis Gallant pour de nombreuses irrégularités
survenues dans l’octroi de contrats, M. Blier avait
été désavoué par le maire Coderre, qui avait dé-
claré la semaine dernière qu’il «n’avait plus d’af-
faire là». Le CA de la Société confiera l’intérim à
un directeur de l’organisme, et ce dernier entrera
en fonction au cours des prochains jours. L’inspec-
teur recommande à la Société d’annuler quatre
contrats octroyés de gré à gré à l’organisme Quar-
tier international de Montréal.
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